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b- Source phosphatée « bio » à base d’acide phosphorique : comparaison avec source de 

phosphore conventionnelle 

 

RÉSULTATS :  

 

(i) Comparaison apports MAP ou acide phosphorique sur modalité « conventionnel ADJ »  

-L’essai mené en été 2018 (expérimentation N°2) a permis de tester l’impact de la source de 

phosphore (MAP ou acide phosphorique) sur la productivité de la spiruline cultivée selon le mode de 

culture conventionnel. Les modalités testées étaient la modalité « conventionnel AADJ/10 » 

(référencée sous l’appellation « modalité M2 » dans la partie II-5-e) et la modalité « conventionnel 

AADJ/10/AcP » (référencée sous l’appellation « modalité M3 » dans la partie II-5-e) qui avait pour seule 

différence de remplacer la source de phosphore habituelle des milieux conventionnels (MAP) par de 

l’acide phosphorique. 

 

Rendements : 

Il n’y a aucune différence significative sur le rendement en spiruline entre les deux intrants 

phosphatés, la modalité « conventionnel AADJ/10 » offrant un rendement de 2,47±1,12 contre un 

rendement de 2,48±1,14 pour la modalité « conventionnel AADJ/10/AcP ». 

Observations : 

 

DISCUSSION sur la source de phosphore :  

L’acide phosphorique extrait d’algue laminaire peut aisément remplacer le MAP pour cultiver de la 

spiruline. Il subsiste toutefois des doutes sur la compatibilité réelle de cet intrant avec le label 

biologique, le mode de formulation de cet engrais n’étant pas très détaillé par le fournisseur mais 

implique à priori l’utilisation d’acides forts pour sa fabrication. Des démarches devront être entreprises 

pour s’en assurer tandis que des alternatives doivent être étudiées. 

 

c- Source azotée « bio » à base d’azote ammoniacal : effet dose 

 

RÉSULTATS :  

 

(i) Méthode d’apport de N-NH4 selon un équivalent azote similaire au milieu conventionnel 

AA 

-Durant l’été 2017 (Expérimentation N°1), un test a été réalisé sur une 

modalité d’apport d’alcali « Bio alcali/AAPR » (référencée sous l’appellation 

« modalité M4 » dans la partie II-5-e) correspondant à des concentrations en 

azote total similaire à ce que l’on peut trouver dans le milieu de culture 

« conventionnel AAPR » à savoir environ 300 mg/L d’azote au moment de 

l’ensemencement.  
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Observations : 

L’essai portant sur cette méthode d’apport de l’ammoniaque s’est soldé par un échec, la 

spiruline a été rapidement détruite rendant le milieu totalement blanc en trois jours (voir photo 

ci-contre). 

Il a été décidé de poursuivre les essais avec ces intrants en adoptant une stratégie d’apport 

fractionnés, de manière journalière. 

 

(ii) Méthode d’apport d’azote en dose journalière de 20mg de N-NH4/L/jour 

-L’essai mené en été 2017 (expérimentation N°1) a permis de comparer le rendement obtenu en 

milieu conventionnel d’une part, et en milieu biologique à base d’azote ammoniacal (alcali et sulfate 

d’ammonium) d’autre part. La source de phosphore pour la modalité conventionnelle était du MAP 

tandis que la source de phosphore « bio » était de l’acide phosphorique. Les intrants azotés bio étaient 

apportés tous les jours dans les milieux « bio » à raison de 20mg de N-NH4
+/L/jour en un seul apport. 

Les modalités d’apports de l’azote par l’alcali et par le sulfate d’ammonium ont été nommées 

respectivement « modalité bio/alcali/AADJ/20 » (référencée sous l’appellation « modalité M5a » dans 

la partie II-5-e) et « modalité bio/sulfate d’ammonium/AADJ/20 » (référencée sous l’appellation 

« modalité M6a » dans la partie II-5-e), tandis que la modalité témoin était menée selon la méthode 

« conventionnel AAPR » (référencée sous l’appellation « modalité M1 » dans la partie II-5-e). 

 

Rendements : 

La modalité « conventionnel AAPR » a donné un rendement s’élevant à 4,36±0,40 gMS/m²/jour 

La modalité « bio alcali/AADJ/20 » a donné un rendement s’élevant à 2,56±1,41 gMS/m²/jour  

La modalité « bio sulfate d’ammonium/AADJ/20 » a donné un rendement s’élevant à 2,42±0,03 

gMS/m²/jour.  

La modalité « conventionnel AAPR » est significativement plus performante que les deux 

modalités « bio », qui par ailleurs ne présentent pas entre elles un rendement significativement 

différent.  

Observations : 

Les taux de N-NH4
+ ont évolué de manière irrégulière dans 

les milieux de culture, oscillant entre 8 et 18 mg/L de N-NH4
+. 

Certains bassins tests de spiruline ont vu leur couleur 

brusquement virer au vert clair/jaune au début du mois d’Août 

2017, symptôme d’une dégradation de l’état de santé de la 

spiruline, et par là même une certaine toxicité de l’ammoniaque vis-à-vis de la spiruline (voir 

photo ci-contre). 

Les taux d’oxygène des bassins tests « bio » ont rapidement décliné, symptôme d’un arrêt de 

l’activité photosynthétique. 

 

(iii) Méthode d’apport d’azote en dose journalière de 10mg de N-NH4/L/jour 

Un premier essai mené en été 2018 (expérimentation N°3) a permis de poursuivre les travaux 

engagés sur l’utilisation des intrants ammoniacaux, en revoyant à la baisse la dose d’apport. Les 

intrants azotés bio (alcali et sulfate d’ammonium) étaient apportés tous les jours dans les milieux 

« bio » à raison de 10mg de N-NH4
+/L/jour en un seul apport. Les modalités d’apports de l’azote par 

l’alcali et par le sulfate d’ammonium ont été nommées respectivement « modalité 

bio/alcali/AADJ/10 » (référencée sous l’appellation « modalité M5b » dans la partie II-5-e) et 

« modalité bio/sulfate d’ammonium/AADJ/10 » (référencée sous l’appellation « modalité M6b »  dans 
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la partie II-5-e), tandis que la modalité témoin était menée selon la méthode « conventionnel 

AADJ/10 » (référencée sous l’appellation « modalité M2 » dans la partie II-5-e), choix technique qui a 

été fait dans l’idée d’avoir un mode d’apport de l’azote identique pour chaque modalité, à savoir un 

apport journalier de 10mg d’équivalent azote/L de milieu de culture/jour. 

 

Rendements : 

La modalité « conventionnel/AADJ/10 » a donné un rendement s’élevant 2,47±1,12 

gMS/m²/jour 

La modalité « bio alcali/AADJ/10 » a donné un rendement s’élevant à 4,58±1,05 gMS/m²/jour  

La modalité « bio sulfate d’ammonium/AADJ/10 » a donné un rendement s’élevant à 3,98±2,27 

gMS/m²/jour.  

La modalité « conventionnel AADJ » est significativement moins performante que la modalité 

« bio alcali/AADJ/10 », tandis que la modalité « bio sulfate d’ammonium/AADJ/10 » présente un 

écart type trop important pour aboutir à une conclusion fiable sur ses performances comparées 

avec les autres modalités tests, notamment en raison du dysfonctionnement de l’un des bassins 

tests. Sans prendre en compte ce bassin défaillant, le rendement est similaire à la modalité « bio 

alcali/AADJ/10 » 

Observations : 

Les taux de N-NH4
+ sont restés stables dans les milieux, variant entre 8 et 11 mg/L de N-NH4

+ et 

les milieux de culture « bio » présentaient un état de santé général plus favorable que lors des 

essais de 2017, tandis que les observations microscopiques montraient une intégrité satisfaisante 

des cellules de spiruline, suggérant qu’un apport d’azote ammoniacal de 10 mg/L/jour est plus 

adéquat qu’un apport de 20 mg/L/jour et permet un rendement satisfaisant, significativement plus 

élevé dans le cas de l’alcali par rapport à la modalité conventionnel AADJ. 

 L’alcali est en effet un produit très volatile et extrêmement malodorant (rejet d’ammoniac dans 

l’air lors de l’ouverture du bidon et lors du transport du produit) et induit la nécessité d’utiliser un 

masque à gaz, sans recul sur l’impact que son utilisation peut avoir sur l’utilisateur. Le sulfate 

d’ammonium ne présente pas cette problématique et a été jugé comme étant plus satisfaisant que 

l’alcali pour l’utilisateur (producteur de spiruline). 

 

Un second essai mené en été 2019 (expérimentation N°4) avait pour but de valider les résultats 

obtenus durant l’été 2018, et de comparer cette fois-ci les deux modalités d’apport de l’urée en 

conventionnel AAPR et AADJ (référencées sous les appellations « modalité M1 » et « modalité M2 » 

dans la partie II-5-e) avec la modalité « bio sulfate d’ammonium/10 » (référencée sous l’appellation 

« modalité M6b dans la partie II-5-e).  

Rendements : 

Pour rappel, les rendements obtenus pour les modalités témoins urée AAPR et AADJ (présentées 

en III-1-a) respectivement de 3,04±0,45 gMS/m²/jour et de 3,43±0,02 gMS/m²/jour, ne présentent 

pas une différence significative ; 

La modalité « bio sulfate d’ammonium/10 » présente un rendement de 3,61±0,33 gMS/m²/jour, 

soit un rendement non significativement différent par rapport au témoin AADJ mais légèrement 

supérieur au témoin AAPR, démontrant que la modalité « bio sulfate d’ammonium » peut être 

autant voire plus performante que les modalités conventionnelles. 
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DISCUSSION sur l’utilisation d’azote ammoniacal pour la culture de spiruline :  

 

Les résultats obtenus montrent que la culture « bio » à base de sulfate d’ammonium ou d’alcali est 

possible, et que les rendements peuvent être identiques voire supérieurs aux modes de culture 

conventionnelle dès lors que l’apport d’engrais azoté ammoniacal se fait de manière progressive, à des 

doses d’environ 10 mg de N-NH4
+/L de milieu de culture/jour, en surveillant par ailleurs régulièrement 

les concentrations en azote ammoniacal dans le milieu pour qu’elles ne dépassent pas un seuil de 

sécurité de 15 mg de N-NH4
+/L (ce qui va dans le sens d’une étude de Bao et al, 2012). Les intrants à 

base d’azote ammoniacal doivent être par ailleurs régulièrement analysés pour mettre à jour le titrage 

en ammoniaque, car ce dernier évolue au cours du temps en raison du caractère volatile de ce produit 

et de même dans des bidons fermés. L’acceptabilité de ces produits par les producteurs reste 

cependant une source d’interrogation, notamment pour l’alcali, en raison des caractéristiques 

olfactives du produit et de la nécessité de porter un masque avec des cartouches filtrantes pour éviter 

tout problématique de santé pour l’utilisateur.  

Il est intéressant de noter que l’évolution de la forme azote nitrique (N-NO3
-) dans le milieu s’est 

faite de façon différente selon les doses d’apport 20 et 10 mg/L/jour de N-NH4
+ pour les intrants 

« bio » : 

 Avec la dose de 20 mg/L/jour de N-NH4
+, le taux de nitrates tendait à augmenter au cours du 

temps (hausse de 0 à 120 mg/L de N-NO3
- environ pour les deux intrants testés, alcali et sulfate 

d’ammonium en l’espace de 4 mois environ) ; 

 Avec la dose 10 mg/L/jour de N-NH4
+ pour la méthode AAPR, le taux de nitrates tendait à 

évoluer de manière assez aléatoire (entre des valeurs s’échelonnant de 0 à 60 mg/L de N-NO3
-

) sans suivre une véritable logique. 

Il est intéressant dans les deux cas de constater qu’il y a eu formation de nitrates dans un milieu 

de culture qui à la base ne contenait pas du tout cette forme azotée, ce qui induit une activité 

métabolique de transformation de l’azote dans le milieu de culture, d’origine bactérienne 

probablement. La hausse de nitrates dans le premier cas peut s’expliquer par le fait que l’azote (sous 

forme ammoniacale) était apporté en excès par rapport aux besoins de la spiruline., tandis que 

l’évolution plus erratique dans le second cas peut s’expliquer par l’hétérogénéité de la croissance de 

la spiruline au cours du temps (selon les conditions de température et de lumière), donnant lieu à des 

cycles de stockage/prélèvement dans cette réserve d’azote nitrique en fonction des besoins de la 

spiruline. Le fait que ce taux de nitrates puisse baisser par période laisse également supposer que la 

spiruline a puisé dans cette ressource, et donc que l’azote ammoniacal apporté dans le milieu était 

parfois insuffisant par rapport au besoins, notamment lorsque la densité culture était élevée (secchi 

faible). 

Un certain équilibre semble avoir été trouvé avec l’apport d’une dose de 10 mg/L/jour de N-NH4
+. 

Pour éviter toute carence azotée ou toute accumulation excessive d’ammoniaque, l’idéal serait de 

pouvoir ajuster la dose apportée en fonction de la densité de culture dans les bassins en établissant 

une relation linéaire entre une densité de culture (selon la densité optique ou la turbidité par exemple) 

et les besoins en azote. 
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d- Source azotée « bio » à base d’azote ammoniacal : effet du mode d’apport 

Etant donné le manque de littérature sur le sujet, en parallèle des réflexions menées sur la dose 

d’apport de l’engrais « bio » à base d’azote ammoniacal s’est posée la question du mode d’apport de 

cet azote ammoniacal, primordial si l’on souhaite optimiser l’utilisation de l’azote par la spiruline ainsi 

que le relargage d’azote dans l’environnement.  

 

RÉSULTATS :  

 

(i) Méthode d’apport d’azote en dose journalière de 10mg de N-NH4/L/jour en apport 

journalier « unique » VS apport journalier « progressif en goutte à goutte » 

L’essai mené en automne 2017 (expérimentation N°2), a permis de tester deux méthodes d’apport 

journalier de l’intrant « bio » à base d’ammoniaque : une méthode où l’intrant est apporté de manière 

progressive en goutte à goutte (« GAG ») étalé sur la période la plus ensoleillée de la journée (de 9H à 

17H) = modalité « bio alcali/AADJ/10/GAG » (référencée sous l’appellation « modalité M7 » dans la 

partie II-5-e) et une autre méthode d’apport ou l’intrant est distribuée en une seule fois, en « batch », 

chaque matin à 9H = modalité « bio alcali/AADJ/10 ») (référencée sous l’appellation « modalité M5b » 

dans la partie II-5-e). 

La dose d’apport choisie était dans les deux cas de 10 mg de N-NH4
+/L/jour et l’intrant testé était 

l’alcali. La modalité témoin était menée selon la méthode « conventionnel AAPR » (référencée sous 

l’appellation « modalité M1 » dans la partie II-5-e) 

 

Rendements : 

La modalité « conventionnel AAPR » a donné un rendement s’élevant 3,17±0,21 gMS/m²/jour ; 

La modalité « bio alcali/AADJ/10 » a donné un rendement s’élevant 3,63±0,64 gMS/m²/jour ; 

La modalité « bio alcali/AADJ/10/GAG » a donné un rendement s’élevant 3,29±0,18 

gMS/m²/jour 

Observations : 

La modalité « bio alcali/AADJ/10 » est légèrement plus performante que les modalités 

« conventionnel AAPR » et « bio alcali/AADJ/10/GAG », tandis que ces deux dernières ont un 

rendement comparable. 

 

DISCUSSION sur le mode d’apport de l’azote ammoniacal :  

L’apport d’alcali en goutte à goutte n’a pas eu d’impact positif sur les performances de croissance 

de la spiruline par rapport à un apport unique. Si les différences de rendement observées entre les 

deux modes d’apport de l’alcali ne sont pas assez importantes pour conclure de la supériorité de l’un 

ou l’autre, il ne semble en tous cas pas nécessaire de recourir à un système de distribution de l’intrant 

ammoniacal en goutte à goutte. L’étude a toutefois été réalisée dans des bassins à échelle 

expérimentale, dotés d’une capacité de brassage importante, de l’ordre de 6000L/h permettant ainsi 

une dilution rapide de l’azote ammoniacal. Dans le cas de bassins peu agités, il est envisageable que le 

fait d’apporter une trop forte quantité d’ammoniaque dans une zone localisée puisse aboutir à une 

mortalité de la spiruline, si le mélange eau/ammoniaque ne se fait pas assez rapidement : dans ce cas 

de figure, l’apport en goutte à goutte pourrait être une bonne solution. 

Une nouvelle fois, il a été montré que la culture « bio » avec un intrant à base d’ammoniaque peut 

induire un rendement similaire voir plus important qu’en culture « conventionnelle ». 
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e- Source azotée « bio » à base d’azote organique 

 

RÉSULTATS :  

 

(i) Méthode d’apport d’azote organique selon un équivalent azote similaire au milieu 

conventionnel 

Durant l’été 2017 (expérimentation N°1), un test a été réalisé sur une modalité d’apport d’intrant 

organique Frayssinet « Bio Frayssinet/AAPR » (référencée sous l’appellation « modalité M8 » dans la 

partie II-5-e) correspondant à des concentrations en azote total similaire à ce que l’on peut trouver 

dans le milieu de culture « conventionnel AAPR » à savoir environ 300 mg/L d’azote au moment de 

l’ensemencement. Ainsi, les quantités des deux produits apportés au début de l’expérimentation 

(Nutribio et nutrikali, ratios NPK respectifs de 3-5-4 et 4-0-7) ont été calculées de manière à formuler 

un milieu de culture s’approchant du milieu conventionnel en termes d’azote et de phosphore, rendu 

possible par la composition de ces deux engrais. L’ensemble de l’azote et du phosphore apportés 

étaient d’origine organique. Le taux de potassium a pour sa part été corrigé avec du sulfate de 

potassium étant donné que la concentration en cet élément était insuffisante par le biais de cette 

formulation. 

 

Observations : 

Il a rapidement été noté une importante 

augmentation de la turbidité du milieu et de sa 

couleur, et ce en raison de la vinasse de betterave qui 

fait partie de la formulation de ce produit. Il est en 

effet devenu marron foncé (voir photo ci-contre), 

tendance qui ne s’est pas estompée au cours du temps.  

Il a également été noté une odeur nauséabonde 

notamment durant les premières semaines, ainsi qu’une production très importante de boues et 

de matière organique en suspension dans le milieu ou déposées sur les bords des bassins. Par 

ailleurs, la mortalité de la spiruline était élevée au regard des observations microscopiques, et le 

pH tendait à diminuer au cours du temps jusqu’à descendre en dessous de ph 8 ce qui est inadapté 

à la culture de spiruline). Le taux d’oxygène a rapidement décliné avant de devenir nul, symptôme 

d’un arrêt de l’activité photosynthétique. En deux mois de tests, le bassin n’a pas permis d’aboutir 

à une seule récolte malgré un maintien en vie de la souche et une tendance à la croissance vers 

la fin de l’étude ; 

Sans même évoquer le rendement quasi nul (mais potentiellement perfectible par un mode 

d’apport adapté), les facteurs « odeur », « couleur » ont permis de conclure que ce couple 

d’intrants était inadapté à la production de spiruline commerciale ; 

Des tests supplémentaires menés de manière prospective, à l’échelle de l’aquarium, ont montré 

que des apports journaliers de 15 ou de 30 mg d’azote organique/L/jour par le biais des intrants 

Frayssinet permettait d’avoir une production de spiruline, sans différence significative sur le 

rendement, et dans les deux cas aboutissant à une teinte progressive du milieu de culture.  

Suite à ce premier essai infructueux mené avec l’engrais Frayssinet, il a été décidé de tester une 

modalité d’apport de l’intrant organique basé sur la méthode « AADJ » qui fonctionne pour les 

intrants à base d’azote ammoniacal, à savoir un apport journalier d’une faible dose de produit en 

se basant sur un équivalent azote de 10mgN/L/jour.  
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(ii) Méthode d’apport d’une dose journalière de 10 mg d’azote organique/L/jour VS 

Méthode d’apport conventionnel durée en AAPR 

(i) L’essai mené en été 2019 (expérimentation N°4) a permis de tester un nouvel intrant organique, 

moins concentré en mélasse que l’intrant Frayssinet, à savoir l’Isotonic B (ratio NPK de 3-1-2) de 

l’entreprise Bio3G. La modalité testée « Bio/Isotonic/AADJ/10 » (référencée sous l’appellation 

« modalité M8 » dans la partie II-5-e) était basée sur un apport journalier d’un volume de produit 

permettant correspondant à 10 mgNorganique/L/jour. Les quantités de phosphore et de potassium 

contenues dans le produit sous forme organique (insuffisantes pour subvenir aux besoins de la 

spiruline selon le référentiel de culture conventionnelle) étaient négligées et apportées intégralement 

par de l’acide phosphorique et du sulfate de potassium (intrants « bio ») selon les concentrations 

classiques de P et K pratiquées en culture conventionnelle. Il a été choisi de négliger l’apport de P et 

de K par le produit Isotonic au cas où le phosphore et le potassium organique seraient non assimilables 

par la spiruline, et afin que l’azote soit la seule variable nutritionnelle pouvant limiter la croissance de 

la spiruline. 

 

Rendements : 

 La modalité « Bio/Isotonic/AADJ/10 » a donné un rendement s’élevant 2,02(±0,24) 

gMS/m²/jour, soit un rendement significativement plus faible par rapport aux autres modalités 

testées en parallèle dans le cadre de l’expérimentation N°4, à savoir les modalités « conventionnel 

AAPR » et « conventionnel AADJ/10 », et la modalité « bio sulfate d’ammonium/AADJ/10 » qui 

pour rappel présentaient respectivement un rendement de 3,04±0,45 gMS/m²/jour, 3,43±0,02 

gMS/m²/jour, et 3,61±0,33 gMS/m²/jour. 

Observations : 

Contrairement au test préliminaire mené sur l’intrant Frayssinet, on observe ici un bon 

comportement de la culture malgré les rendements faibles obtenus ; 

Le pH de la modalité « Isotonic » était légèrement plus faible que pour les autres modalités, avec 

un écart de 0,5, écart qui ne s’est pour autant pas creusé avec le temps. 

 

DISCUSSION sur l’utilisation d’azote organique pour la culture de spiruline :  

La problématique de la hausse de turbidité qui avait été observée ne s’est pas posés dans le cas de 

l’intrant Isotonic. Durant les premières semaines de tests, la couleur du milieu tendait à une coloration 

brune progressive, mais assez rapidement cette couleur a fini par s’estomper. Afin de constater la 

diminution de cette teinte au cours du temps, un test a été réalisé en laboratoire : des échantillons du 

milieu « conventionnel » et du milieu « Isotonic » ont été prélevés dans les bassins et ont été filtrés 

avec une toile de filtration de porosité 20µm pour éliminer la spiruline et ce afin de constater la 

coloration du milieu après deux mois de culture. En parallèle, une préparation d’isotonic dilué a été 

réalisée de manière à concentrer l’équivalent de deux mois d’apports de produit en un seul apport afin 

de simuler la couleur que devrait avoir le milieu de culture s’il n’y avait pas d’abattement de la 

turbidité.  

L’illustration ci-dessous met en évidence que le milieu de culture « organique » présente une 

teinte assez proche du milieu « conventionnel » et que la turbidité apportée par l’isotonic a disparu, 

probablement sous l’action de la digestion de la matière organique, que ce soit d’origine bactérienne 

ou par le biais du métabolisme mixotrophe de la spiruline.  
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Ainsi, il semble possible de maintenir une culture de spiruline avec un milieu organique sans accumuler 

de composés responsables d’une hausse incontrôlée de la turbidité du milieu, qui aurait pour résultat 

une baisse de rendement par un apport lumineux moins efficace.  

Le pH du milieu est un paramètre révélateur de la croissance de la spiruline : plus la croissance est 

élevée, plus l’augmentation de pH est forte. Le pH des milieux de culture de spiruline oscille 

généralement entre 9,5 (à l’ensemencement) et 10,5 (à la récolte), puis le pH tend à diminuer 

légèrement lors de l’apport compensatoire de carbone entre deux récoltes (bicarbonate de soude ou 

C02) et à ré-augmenter après une nouvelle phase de croissance. Durant l’essai mené en été 2019, 

l’intrant organique a induit une légère différence de pH par rapport aux autres modalités tests, -0,5 en 

moyenne, différence stable au cours du temps. Cependant, lors d’autres tests menés précédemment 

dans des conditions d’apport identiques de l’intrant Isotonic B, le pH du milieu avait une tendance 

nette à la diminution au cours du temps, ce qui rejoint le phénomène observé avec l’intrant Frayssinet. 

Une telle baisse de pH semble trouver son explication dans l’activité bactérienne hétérotrophe qui 

digère la matière organique présente dans le milieu. Cette tendance mérite d’être étudiée de plus près 

dans le cadre de futurs tests sur les intrants organiques, car un pH trop faible (<9) est incompatible 

avec le GBPH pour des raisons d’ordre sanitaire et pourrait ainsi limiter l’utilisation de ce type d’intrant 

pour la culture biologique.  

Des tests « prospectifs » à petite échelle (aquariums) ont montré que le l’apport couplé d’Isotonic 

B (10mg Norganique/L/jour) et de sulfate d’ammonium (10mg N-NH4
+/L/jour) aboutissait à un rendement 

plus faible que pour un apport seul de 10mg Norganique/L/jour ou de 10mg N-NH4
+/L/jour. Cela s’explique 

probablement par la transformation de l’azote organique en azote ammoniacal sous l’action de 

bactéries, et donc une tendance à une accumulation excessive d’azote ammoniacal. Il ne semble donc 

pas pertinent de coupler ces deux intrants dans le cadre d’une culture biologique ; il serait pas contre 

intéressant de mesurer l’impact du couplage d’intrants organiques avec des intrants minéraux 

conventionnels comme le nitrate de potasse et l’urée, afin d’évaluer l’efficacité d’une culture 

mixotrophe de spiruline par rapport à une culture autotrophe pure. Cela s’éloigne cependant des 

objectifs de mise en place d’une labellisation biologique pour la spiruline. 

 

f- Source azotée « alternative » à base d’effluents piscicoles (non bio) 

 

RÉSULTATS :  

L’essai mené en été 2019 (expérimentation N°4) a permis de tester un intrant alternatif pour la 

production de spiruline, à savoir un effluent d’origine piscicole. La modalité « conventionnel/effluents 

piscicoles » a donc été créée (référencée sous l’appellation « modalité M10» dans la partie II-5-e), le 

principe étant d’appliquer un protocole similaire à la modalité « conventionnel AAPR » avec toutefois 

une variante sur le mode d’apport de l’azote et sur la source d’eau de renouvellement venant 

compenser l’évaporation hebdomadaire des bassins de culture : aucun apport d’urée n’a été effectué 

Préparation d’Isotonic dilué 

(simulation de 2 mois d’apports 

journaliers) 

Milieu conventionnel 

filtré à 20µm après deux 

mois de tests 

Milieu Isotonic filtré à 

20µm après deux mois 

de tests 
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que ce soit à l’ensemencement ou en cours de culture, tandis que l’eau utilisée pour compenser 

l’évaporation ne venait pas du réseau « potable » mais de l’eau de surverse en provenance d’un 

élevage piscicole.  

 

Rendements : 

La modalité « conventionnel/effluents piscicoles » a donné un rendement s’élevant 3,35±0,12 

gMS/m²/jour. Par rapport aux autres modalités testées durant la même expérimentation, cette 

modalité a été significativement plus performante que la modalité « Bio/Isotonic/AADJ/10 » 

(2,02±0,24 gMS/m²/jour) légèrement plus performante que la modalité « Conventionnel/AAPR » 

(3,04±0,45 gMS/m²/jour), légèrement moins performante que la modalité « bio/sulfate 

d’ammonium/AADJ/10 » (3,61±0,33 gMS/m²/jour), et aussi performante que la modalité 

« conventionnel/AADJ/10 (3,43±0,02 gMS/m²/jour). 

Observations : 

 

DISCUSSIONS sur l’utilisation d’effluents piscicoles pour la culture de spiruline :  

La quantité d’azote apporté dans les bassins de culture de spiruline était tributaire 1) du volume 

d’eau apporté (dépendant de la chaleur dans la serre et donc de l’évaporation des milieux de culture) 

et 2) de la concentration en azote nitrique dans les effluents piscicoles (variables au cours du temps).   

 

 

 

 

 

 

 

Les trois bassins de culture test ont reçu au total 12,15 g d’azote nitrique par le biais des effluents 

piscicoles. Si l’on compare cela aux 123g apportés par le nitrate de potasse. Sur les 73 jours de l’étude, 

l’apport d’azote nitrique apporté par les effluents piscicoles ne représentait au final que 10% de l’azote 

total apporté dans les bassins de culture, le reste (90%) ayant été apporté par le nitrate de potasse 

dans le milieu de culture initial précédant l’ensemencement en spiruline. 

Rapporté en termes d’apport d’azote total journalier, les bassins de culture ont reçu l’équivalent 

de 0,360mg N/L/jour sur la période expérimentale par le biais des effluents piscicoles exclusivement, 

à comparer aux 10mg N/L/jour appliqués pour les modalités « bio » avec de l’azote ammoniacal. 

Le taux de protéine dans la spiruline a été étudié afin d’évaluer la quantité d’azote présente dans 

le produit fini et par la même la quantité d’azote fixée par la spiruline au cours de l’étude. Selon la 

FAO, le taux de conversion entre les protéines et l’azote contenu varie entre 5,26 et 7,69. La valeur de 

6,25 est communément utilisée (FAO, 2002). Ainsi, la quantité d’azote contenue dans les protéines est 

en général calculés de cette manière : �������é 	
����
 ��/100�� �  
�������é �� ����é���  !����  �"/#$$"�

%.'(
.  Le taux 

de protéines brutes de la spiruline cultivée selon cette modalité « conventionnel/effluents piscicoles » 

étant de 63,1% sous sa forme séchée, on peut estimer qu’elle contenait 10,1 g d’azote/100g de MS (en 

considérant que les protéines contiennent 16% d’azote en moyenne). Ainsi, les 844g de spiruline 

produite représentaient un équivalent azote de 85,24g.  

Cela permet de raisonner les calculs permettant d’aboutir à la quantité d’azote extraite par la 

spiruline : au total, la spiruline a fixé 63% de l’azote total apporté tout au long de la culture (apport de 

nitrate de potasse initial + apports d’azote nitrique par les effluents piscicoles). Cependant, sans le 

nitrate de potasse apporté à l’ensemencement, l’azote nitrique apporté par les effluents piscicoles 
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n’aurait pas suffi pour subvenir aux besoins de la spiruline comme évoqué plus haut. Il serait donc 

intéressant d’évaluer les conditions qui auraient été propices pour que les effluents piscicoles soient 

une source d’azote se suffisant à elle seule pour satisfaire les besoins de la spiruline dans nos 

conditions de culture, en gardant un volume d’apport identique mais en jouant sur la concentration 

de l’effluent en azote nitrique : en effet, la limite de ce système est le besoin de renouvellement en 

eau qui ne peut pas excéder la quantité d’eau évaporée. 

L’eau qui a été prélevée pour compenser l’évaporation dans les bassins de culture de spiruline 

provenait de la surverse d’un compartiment de phytoépuration (aquaponie), et présentait en moyenne 

une concentration de 19,93 mg/L de N-NO3
- (arrondissons à 20 mg/L). Or, l’azote avait déjà été épuré 

par le compartiment végétale, aboutissant à un taux de nitrates relativement faible. Il serait donc plus 

pertinent de prélever de l’eau directement en sortie d’un circuit recirculé de pisciculture si l’on 

souhaite co-produire de la spiruline avec des effluents d’élevage plus concentrés. 

Pour que le volume d’eau apporté aux cultures de spiruline soit suffisant pour apporter l’azote 

nécessaire pour obtenir un rendement adéquat, il aurait fallu que les effluents piscicoles soient environ 

sept fois plus concentrés, c’est-à-dire autour de 140 mg/L de N-NO3
- : cet objectif de concentration est 

tout à fait atteignable dans un système recirculé fermé commercial, et a déjà été atteint sur le pilote 

d’aquaponie du RATHO, avec une densité d’élevage maximale et un taux d’ouverture minimal du 

système. Dans le cas de figure où l’on aurait une eau chargée à 140 mg/L de N-NO3
-, l’apport d’azote 

journalier aurait été de 2,52mg N-NO3
-/L/jour, contre 10 mgN-NH4

+/L/jour pour la culture biologique 

menée avec des intrants ammoniacaux ; et ce pour des résultats à priori similaires. 

Sur la période d’étude, le niveau d’évaporation a été de l’ordre de 2,42L d’eau /m² de culture/ jour. 

Ainsi, si l’on se réfère au volume d’effluent que rejette le pilote de circuit piscicole recirculé du RATHO 

lorsqu’il est à 100% de sa capacité de charge piscicole (1800L par jour), et en considérant une 

concentration optimale en azote dans ces effluents, il faudrait envisager une surface de production de 

spiruline de 750 m² environ pour épurer l’ensemble de l’azote rejeté par le circuit piscicole. 

Cette étude a l’intérêt d’apporter des données chiffrées sur la capacité phytoépuratoire de la 

spiruline et sur les possibilités de coupler élevage piscicole et culture de spiruline afin d’améliorer le 

bilan environnemental des deux productions selon une démarche d’économie circulaire : elle permet 

de conclure qu’une surface de 1100m² de culture de spiruline pourrait théoriquement permettre 

d’épurer les rejets journaliers d’environ une tonne de poissons d’élevage en charge nourris avec un 

aliment présentant 40% de protéines selon un taux de rationnement moyen de 1,4%, tout en assurant 

un rendement en spiruline proche de ceux obtenus dans le cadre de cette étude soit 3,35±0,12 

gMS/m²/jour.  

Dans le cas de figure de cette étude, et avec les rendements relativement faibles qui ont été 

observés, les effluents piscicoles pourraient assurer 100% des besoins de la spiruline en azote sur la 

période estivale. En raisonnant sur un rendement optimisé de 8g/m²/jour - maximum atteint par la 

plupart des producteurs français d’après la FSF (2015) - il est possible d’affirmer que les effluents 

piscicoles d’un circuit recirculé seraient capables d’assurer 40% des besoins azotés de la spiruline tout 

en évitant ces rejets dans le milieu aquatique. Certains circuits recirculés (notamment en élevage 

d’espèce robustes comme le tilapia) peuvent être davantage « fermés » et ainsi rejeter des effluents 

beaucoup plus chargés en azote (jusqu’à 500mg/L d’équivalent azote), ce qui permettrait de diminuer 

le ratio volume d’élevage piscicole/surface de production. Cependant, d’une espèce de poissons à une 

autre, les rejets peuvent être très différents et les modèles prédictifs de rejets, assez fiables disponibles 

aujourd’hui, existent surtout pour la truite arc en ciel. 
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g- Récapitulatif des rendements obtenus pour chaque modalité testée 

 

Note de compréhension de l’indice de significativité : une lettre identique (a b ou c) entre 

plusieurs modalités indique un niveau de rendement « significativement similaire » ; une différence de 

lettre entre plusieurs modalités indique un niveau de rendement « significativement différent » ; 

lorsque qu’une suite de deux lettres est indiquée, cela signifie que la modalité considérée présente un 

rendement « significativement similaire » à celui de deux autres modalités qui ont elles même un 

niveau de rendement « significativement différent ». 

Il est à retenir toutefois que les statistiques effectuées ne sont pas « robustes » dans le sens où 

les modalités n’ont été répétées que trois fois et que le nombre d’échantillons est trop faible pour 

effectuer des tests statistiques « paramétriques » : les résultats indiqués sont donc des « tendances » 

qui ont pour but de donner des orientations sur les pistes de travail à privilégier. 

La pré-expérimentation de l’été 2018 est également présentée dans cette partie, mais l’absence 

de répétitions pour cette expérimentation « exploratoire » implique l’impossibilité de conclure à de 

quelconques tendances, en dépit des résultats encourageants obtenus sur la modalité organique « Bio 

Isotonic AADJ/10 » et des mauvais résultats obtenus sur la modalité mixte « bio Isotonic AADJ/10 » et 

« bio sulfate d’ammonium AADJ/10 » 
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h- Conclusion  

Si le raisonnement habituel « milieu de culture de base / compensations post récoltes » - utilisé en 

culture conventionnelle - fonctionne pour la plupart des intrants / nutriments « bio » phosphatés ou 

potassiques, il s’est avéré nécessaire de raisonner autrement spécifiquement pour les intrants azotés. 

Ces derniers étant sous forme ammoniacale ou organique - ne peuvent pas être apportés à des teneurs 

très élevées pour des raisons liées au métabolisme de la spiruline vis-à-vis de certaines formes de 

l’azote : il est donc nécessaire de les apporter de manière fractionnée (méthode AADJ).  

L’azote ammoniacal - bien qu’étant la forme azotée la plus assimilable pour les cyanobactéries - peut 

rapidement devenir toxique pour la spiruline au fur et à mesure de la hausse du pH : en effet, c’est la 

forme gazeuse NH3 qui est délétère pour cette cyanobactérie -par diffusion de ce gaz par la membrane 

des cellules et inhibition de la photosynthèse (Belkin et Boussiba, 1991) ; or plus le pH augmente, plus 

la prédominance de la forme gazeuse sur l’azote ammoniacal total est forte. Il s’est donc avéré 

nécessaire de recourir à des apports fractionnés d’une faible dose d’azote ammoniacal. Cette dose 

pourrait être optimisée en ayant connaissance de la dynamique d’absorption de l’azote ammoniacal 

sur une journée, et ce en fonction de multiples paramètres (pH, température, luminosité, densité de 

culture…) mais cela nécessaire de lourds travaux de recherche en laboratoire. L’approche d’apport 

journalier d’une dose « constante de 10 mg d’azote ammoniacal/L/jour s’étant avéré adéquate pour 

avoir un rendement similaire à ce que l’on peut obtenir en culture conventionnelle, il semble pertinent 

pour les producteurs de partir sur cette base de connaissance qui semble limiter les risques de 

mortalité tout en assurant un rendement comparable à celui de la culture conventionnelle.  

Concernant l’azote organique, un apport fractionné permet d’éviter une hausse trop rapide de 

turbidité du milieu (et donc une capacité de pénétration de la lumière dans le milieu fortement 

diminuée) et un relargage trop important d’azote ammoniacal suite à une phase de dégradation de la 

matière organique. Les doses d’apport testées correspondaient aux doses apportées en milieu 

bio/azote ammoniacal soit 10 mgN-NH4
+/L/jour. Il est d’ores et déjà intéressant de noter qu’il a été 

possible de faire pousser de la spiruline en milieu organique, mettant en évidence une capacité de la 

spiruline à utiliser ce type d’intrants (métabolisme hétérotrophe), ou tout du moins à utiliser les rejets 

métaboliques d’une potentielle flore hétérotrophe accompagnatrice : les rendements restent 

toutefois moins élevés d’après les tests effectués en été 2019, ce qui reste à valider par d’autres essais 

sur d’autres intrants formulés avec des matières premières différentes. Il ne semble pas impossible 

que A.platensis puisse s’adapter à ce régime organique au cours du temps et devenir plus performante 

sur le long terme et/ou qu’une flore bactérienne spécifique soit impliquée et capable d’améliorer la 

minéralisation de la matière organique aboutissant à des rendements plus élevés pour ce mode de 

culture. Il serait également intéressant de voir en quelle mesure un apport d’intrants organiques dans 

les milieux conventionnels pourrait avoir un impact positif dû au fait que l’on stimulerait ainsi le 

métabolisme hétérotrophe de la spiruline en complément du processus autotrophe qui est le seul 

exploité à ce jour pour cette cyanobactérie. 

Les rendements obtenus dans le cadre de ces essais, en moyenne entre 2,5 et 5 de spiruline par 

m² par jour (MS) toutes modalités confondues, étaient globalement dans la gamme basse des 

rendements qu’il est possible d’atteindre en culture de spiruline, d’après la littérature : entre 5 et 10 

gMS/m²/jour selon Fox (1999), entre 3,5 et 8 gMS/m²/jour d’après l’ADEME (2015) et entre 10 et 12 

gMS/m²/jour selon la FAO (2011). Ces modestes performances peuvent être attribuées à une trop 

faible luminosité dans la serre du RATHO en raison du matériau composant la serre (verre double paroi) 

qui implique une forte rétention de lumière (50% de la lumière entrante), et également en raison du 

pouvoir occultant de la toile d’ombrage (40% de la lumière diffusée dans la serre par les vitres) qui 

s’active selon une consigne afin d’éviter les surcharges lumineuses : les deux éléments combinés 
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aboutissant la plupart du temps à une côté mal taillée plutôt qu’un équilibre idéal en terme de 

luminosité.  

Outre le paramètre « rendement », il est primordial d’étudier l’impact des intrants alternatifs sur 

la qualité de la spiruline en termes nutritionnel, microbiologique et sanitaire : la recherche de solutions 

alternatives aux intrants conventionnels doit en effet aboutir à une solution viable à tout niveau. 

L’impact économique lié au changement d’intrants doit également être pris en compte.  

3- Qualité des produits obtenus en culture biologique 

Pour compléter l’approche de faisabilité de la culture de spiruline biologique, des mesures de qualité 

(nutritionnelle, microbiologique, sanitaire…) ont été réalisées. Pour chaque modalité considérée, les 

analyses ont été effectuées sur un échantillon composé d’un batch de trois répétitions par modalité. 

 

a- Qualité nutritionnelle : bilan des données obtenues 

Le tableau ci-dessous présente des données issues de la littérature portant sur différents paramètres 

nutritionnels d’intérêt : phycocyanines C, phycocyanines brutes, protéines, fer, béta carotène 

(provitamine A), avec les minimum et maximum atteints pour chaque paramètre. 

 

 

 

 

 

 

A noter pour le fer que les spirulines à l’état naturel dépassent rarement des taux de 180 mg/100g. 

Des taux bien supérieurs peuvent cependant être atteints en enrichissant le milieu en conséquence. 

Les analyses ont été réalisées par le laboratoire AQMC. Les incertitudes de mesure étaient de l’ordre 

de 5% pour la phycocyanine, de 3% pour les protéines, de 10% pour le fer, et de 25% pour le béta 

carotène. 

RÉSULTATS :  

 

Expérimentation N°3 : été 2018 

De premières analyses ont été réalisées durant l’été 2018 afin d’obtenir des premières données sur la 

qualité nutritionnelle de la spiruline « biologique » produite avec des intrants ammoniacaux (alcali et 

sulfate d’ammonium). Un témoin conventionnel AADJ/10 a également été analysé en parallèle, ainsi 

qu’une autre modalité test sur l’intrant organique « Isotonic ».  
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Sur cet essai, la spiruline produite avec les intrants à base d’ammoniaque (alcali et sulfate 

d’ammonium) était globalement plus riche en phycocyanine (>12g/100g) que celle produite avec les 

intrants conventionnel et organique (<12g/100g). La modalité « bio-alcali » présentait cependant un 

taux de protéines plus faible que les autres modalités (<60%), tandis que la modalité « bio-isotonic » 

était la plus riche en protéines (>64%). Concernant le fer, l’ensemble des modalités présentant des 

taux situés dans la fourchette très basse des normes attendues, avec le taux le plus bas observé pour 

la modalité « sulfate d’ammonium ». Concernant le taux de béta carotène (provitamine A), la modalité 

« alcali » présente un taux plus faible que les autres modalités. 

 

Expérimentation N°4 : été 2019 

D’autres analyses ont été réalisées durant l’été 2019 afin d’obtenir d’autres données sur la qualité 

nutritionnelle de la spiruline « biologique » produite avec des intrants ammoniacaux (sulfate 

d’ammonium). Deux témoins « conventionnel AAPR » et « AADJ 10 » ont également été analysés en 

parallèle, ainsi qu’une autre modalité test sur l’intrant organique « Isotonic », et une autre modalité 

test portant sur l’utilisation des effluents psicicoles en tant que source d’azote. 

 
Sur cet essai, la spiruline produite avec les intrants conventionnels et organiques était cette fois ci 

plus riche en phycocyanine (>12%) que celle produite avec des intrants à base d’ammoniaque (sulfate 

d’ammonium) (<11%). La spiruline produite avec les effluents piscicoles présentait également un taux 

de phycocyanine plus faible (<11%). La modalité « bio-sulfate d’ammonium » présentait également un 

taux de protéines (<60%) plus faible que les autres modalités. La modalité « bio isotonic » présentait 

une nouvelle fois un taux de protéines élevé par rapport aux autres modalités. La modalité 

« conventionnel/effluents piscicoles » contenait un taux de protéines similaire à la modalité 

« conventionnel AAPR ». Concernant le fer, l’ensemble des modalités présentant des taux situés dans 

la fourchette très basse des normes attendues, avec le taux le plus bas observé une nouvelle fois pour 
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la modalité « sulfate d’ammonium ». Peu de différences significatives ne sont à noter entre les deux 

modalités « conventionnel AAPR » et « AADJ10 » sur l’ensemble des paramètres, tandis que la 

modalité sulfate d’ammonium était globalement la moins performante des modalités en termes de 

paramètres nutritionnels, dans le cadre de cet essai. 

DISCUSSIONS : 

Les résultats obtenus en terme de taux de phycocyanine étaient globalement satisfaisants au 

regard des valeurs les plus faibles obtenues pour la spiruline d’après la littérature. Aucune conclusion 

claire ne peut être tirée des résultats en terme de comparaisons entre modalités, la modalité « sulfate 

d’ammonium » étant la plus performante pour ce paramètre dans l’essai de 2018, et la moins 

performante dans le cadre de l’essai 2019. 

En terme de taux de protéines, les valeurs obtenues se situaient également dans les normes (entre 

50 et 70% de protéines et plus globalement systématiquement au-dessus de 58%). La modalité « bio 

Isotonic » semble impliquer dans les deux expérimentations un meilleur taux de protéines, ouvrant 

une piste d’étude intéressante sur l’enrichissement des milieux de culture en matière organique et son 

potentiel pour améliorer le taux de protéines dans le produit fini, sans pour autant que l’intrant 

organique ne devienne la source principale d’azote étant donné les résultats de rendement 

apparemment plus faibles et étant donné le prix de cet intrant. 

Les résultats obtenus en terme de taux de fer sont globalement faibles toute modalités 

confondues, ce qui met en évidence une problématique liée à la concentration en fer dans les milieux 

de culture et/ou à l’assimilation de la forme de fer ajoutée (sulfate de fer chelaté à l’acide citrique). 

Ces résultats pourraient être améliorés en utilisant des formes de fer chelaté DTPA ou EDDHA. Une 

meilleure assimilation du fer pourrait impliquer une stimulation de la photosynthèse et par là même 

de meilleurs résultats de croissance de la spiruline. Les taux encore plus faibles observés pour la 

modalité « sulfate d’ammonium » dans les deux essais laissent supposer une potentielle interaction 

négative entre le sulfate de fer et le sulfate d’ammonium dans les milieux de culture. Les résultats 

obtenus en terme de taux protéines sont également difficilement interprétables, chaque modalité 

étant plus ou moins performante selon l’année de l’essai. Les valeurs obtenues, toute modalité 

confondues, sont toutefois conformes aux normes attendues d’après les intervalles de valeurs 

indiquées dans la littérature. 

Ces données ne sont pas à prendre comme références, elles n’ont que pour rôle d’enrichir les 

bases de données nutritionnelles et d’apporter de premiers éléments informatifs. Il serait nécessaire 

de multiplier les analyses sur un panel plus vaste de production « bio » dans différents contextes de 

production afin d’avoir des valeurs plus représentatives de la réalité. 

b- Qualité microbiologique: bilan des données obtenues 

 

Contexte réglementaire : https://agriculture.gouv.fr/denrees-alimentaires-criteres-microbiologiques-

dhygiene-des-procedes 

Les dispositions réglementaires du Paquet Hygiène imposent aux opérateurs du secteur alimentaire 

l’obligation de mettre en place, sous leur responsabilité, un plan de maîtrise sanitaire (PMS), qui prend 

en compte les bonnes pratiques d’hygiène et les procédures fondées sur l’HACCP. Il s’agit en 

particulier, pour les professionnels, de réaliser une analyse des dangers et de définir les moyens mis 

en œuvre de façon préventive pour garantir la maîtrise des dangers identifiés. Un plan d’autocontrôles 

doit être intégré dans le PMS, incluant des analyses microbiologiques destinées à valider, surveiller et 

vérifier l’efficacité du dispositif préventif de maîtrise mis en place dans chaque établissement.  
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Notons qu’il existe 2 types de critères microbiologiques :  

• Les critères de sécurité : définis dans le RCE n°2073/2005 concernant les critères microbiologiques 

applicables aux denrées alimentaires. Cela concerne Listeria monocytogènes pour les produits 

prêts à être consommés et Salmonella pour les viandes hachées et les préparations de viande (ex 

: merguez) et les produits à base de viandes à consommer crus. Ces critères sont obligatoires. Un 

produit qui ne les respecte pas est jugé dangereux pour la santé du consommateur.  

• Les critères d’hygiène des procédés : qui sont téléchargeables sur le site de la DGAl : 

http://agriculture.gouv.fr/sections/thematiques/ alimentation/securite-sanitaire/criteres et qui 

sont des critères indicateurs du respect des bonnes pratiques d’hygiène. Certains critères 

d’hygiène des procédés sont définis de façon réglementaire pour différentes catégories de 

produits (cf. chapitre 2 annexe I du règlement (CE) n°2073/2005). D’autres sont établis par les 

professionnels, sur la base de l’analyse des dangers, secteur par secteur, et seront à terme inclus 

dans les Guides de bonnes pratiques d’hygiène et d’application des principes HACCP (GBPH). 

 

Contexte filière :  

La Fédération des Spiruliniers de France travaille actuellement à la rédaction d'un "Guide des 

Bonnes Pratiques d'Hygiène" (GBPH) afin de normaliser les méthodes de production et offrir aux 

consommateurs les meilleures garanties sanitaires des spirulines produites en France et en Europe. 

Ainsi les opérations de séchage sont réalisées dans un pas de temps le plus court possible et à basse 

température (<40°C) afin de mieux préserver les qualités nutritionnelles du produit. La qualité du 

séchage qui doit aboutir à moins de 9 % d'eau pour limiter la survie des microorganismes. Les tableaux 

ci-dessous présentent des données microbiologiques obtenues sur la spiruline produite dans le cadre 

des essais expérimentaux. Les critères recherchés portent sur différents indicateurs classiquement 

recherchés sur les denrées alimentaires :  

• Microorganismes aérobies mésophiles à 30°C ; 

• Coliformes thermo-tolérants à 44°C ; 

• Anaérobies sulfito-réducteurs à 46°C ; 

• Clostridium perfringens ; 

• Staphylocoques à coagulase positive ; 

• Salmonelles ; 

• Listeria monocytogènes. 

Les critères de qualité à respecter ont été définis par la filière dans le cadre du développement d’un 

GPBH (avis CSHPF, règlement CE N°2073/2005 modifié, plus critères proposés par la FSF). 

 

RÉSULTATS :  

 

Expérimentation N°2 : automne 2017, analyses sur spiruline fraîche 

De premières analyses ont été réalisées durant l’automne 2017 afin d’obtenir des données sur la 

qualité sanitaire de la spiruline « fraîche », selon la modalité conventionnelle ou biologique. Les 

prélèvements ont été réalisés avec des gants stériles et les échantillons ont été conditionnés dans des 

sachets stériles pour limiter les contaminations extérieures au moment du prélèvement, avant envoi 

au laboratoire d’analyses AQMC. Pour autant, l’environnement de culture (milieu de culture) et de 

récolte (toiles de filtration, presse mécanique, instruments utilisés pour la manipulation de la spiruline) 

n’étaient pas stériles pour se mettre en conditions réelles de production. 
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Au moment du prélèvement (03/11/2017), la température de l’eau dans les bassins était de 20°C 

en moyenne et le pH oscillait entre 10 et 10,5 selon les modalités. L’envoi a été réalisé en Chronopost 

et les analyses ont été réalisées à J+36H (température de réception 5,8°C). 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des critères de qualité sanitaire ont été respectés sur les trois modalités tests. 

 

Expérimentation N°3 : été 2018 

Une autre campagne d’analyse a été réalisée durant l’été 2018 afin d’obtenir des données sur la 

qualité sanitaire de la spiruline « sèche », selon la modalité conventionnelle ou biologique. Les 

manipulations de la spiruline post filtration/presse étaient réalisées avec des gants stériles. Pour 

autant, l’environnement de culture (milieu de culture), de récolte (toiles de filtration, presse 

mécanique, instruments utilisés pour la manipulation de la spiruline), d’extrusion (pistolet Sika) et de 

séchage (toile de séchage, déshydrateur) n’étaient pas stériles, pour se mettre en conditions réelles 

de production. La spiruline fraîche (extrudée sous forme de spaghettis) était séchée à une température 

de 40°C pendant 8H dans un déshydrateur, et les paillettes ainsi obtenues étaient conditionnées dans 

des sachets stériles pour envoi au laboratoire d’analyse AQMC. 

Au moment du prélèvement (21/07/2018), la température de l’eau dans les bassins était de 27°C 

en moyenne et le pH oscillait entre 9,8 et 10,1 selon les modalités. L’envoi a été effectué en colis 

classique sans mise au frais, le produit étant sec et donc stabilisé. 
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L’ensemble des critères de qualité sanitaire ont été respectés sur les quatre modalités tests, à part 

sur le critère « coliformes thermo-tolérants ». Il a en effet été noté un léger dépassement des normes 

applicables à ce critère d’hygiène pour les modalités « conventionnel AADJ/10 » et « bio/sulfate 

d’ammonium AADJ/10 ».  

Expérimentation N°4 : été 2019  

Une troisième campagne d’analyse a été réalisée sur la spiruline sèche de différentes modalités 

conventionnelle et biologiques durant l’été 2019, dans des conditions de manipulation, récolte, 

extrusion, séchage… comparables avec le protocole suivi durant l’été 2019. 

Au moment du prélèvement (28/06/2019), la température de l’eau dans les bassins était de 25°C 

en moyenne et le pH oscillait entre 9,8 et 10,2 selon les modalités. L’envoi a été effectué en colis 

classique sans mise au frais, le produit étant sec et donc stabilisé. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des critères de qualité sanitaire ont été respectés sur les quatre modalités tests, à part 

sur le critère « micro-organismes aérobies mésophiles ». Il a en effet été noté un léger dépassement 

des normes applicables à ce critère d’hygiène pour les modalités « conventionnel AAPR » et « bio 

isotonic AADJ/10 ».  

 

DISCUSSIONS :  

Tout comme pour les données nutritionnelles, ces résultats constituent de premiers éléments 

informatifs mais ne reflètent en aucun cas une vérité générale. Il serait nécessaire de multiplier les 

analyses sur un panel plus vaste de production « bio » dans différents contextes de production afin 

d’avoir des valeurs plus représentatives de la réalité. Les dépassements de normes observés sur 

certains critères d’hygiène sont « acceptables » et sont le symptôme d’un haut niveau d’exigence 

sanitaire visé par la filière.  

Notons toutefois que le fait que certaines modalités de culture soient plus contaminées que 

d’autres ne provient pas forcément de la nature de l’intrant (conventionnel ou biologique, minéral ou 

organique) car il n’est observé aucune répétabilité entre l’été 2018 et l’été 2019 pour des conditions 

de prélèvement similaires.  

L’on pourrait s’attendre à une quantité très importante de contaminants dans les modalités « Bio 

Isotonic » et « conventionnel/effluents piscicoles », de par la nature organique du premier et de par 

l’origine « piscicole » du second : cela n’a pourtant pas été le cas, ce qui montre que la phase de 

séchage du produit est primordiale pour limiter la présence de microorganismes indésirables. Il serait 

intéressant de voir l’impact de ces modalités sur la microbiologie de la spiruline sèche.  

Des travaux doivent être poursuivis pour étudier l’impact de certaines pratiques de culture sur les 

paramètres microbiologiques du produit final sur spiruline fraîche ou sèche (conventionnelle ou 

biologique): mode de brassage du milieu de culture, rinçage ou non de la masse de spiruline lors de la 

filtration, écumage ou non.  
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c- Contaminants et toxines: bilan des données obtenues 

La spiruline est susceptible de contenir divers contaminants en sus des espèces bactériennes 

considérées dans le suivi microbiologique. D’une part, des cyanobactéries d’autres genres et leurs 

toxines ont été mises en évidence dans des lots de spiruline à travers le monde. D’autre part, la 

présence d’éléments traces métalliques a été mentionnée dans de la spiruline sauvage ou de culture 

(saisine de l’ANSES n° 2014-SA-0096).  

Dans le cadre des essais « bio » menés par l’ITAVI et l’ASTREDHOR-RATHO, le suivi de contaminants 

s’est limité aux cyanotoxines et cyanobactéries, les éléments métalliques étant déjà largement suivis 

par la FSF en culture conventionnelle (les intrants minéraux étant davantage susceptibles d’être 

contaminés par ces métaux lourds).  

Depuis 2014, la FSF et le laboratoire Limnologie SARL développent une collaboration sur des 

actions de campagnes de suivi des contaminants en condition de production. Le laboratoire Limnologie 

SARL constitue progressivement une photothèque des cyanobactéries accompagnatrices de la 

spiruline pour les identifier. Si des cyanobactéries potentiellement toxiques sont identifiées, le 

producteur effectue un contrôle de microcystines. En l'absence de réglementation, le GBPH propose 

la limite de 1 µg/g pour la spiruline 

Il est à noter que la production de cyanotoxines par le genre Arthrospira n’est pas décrite dans la 

littérature, à l’exception des travaux de Ballot et al. qui rapportent la présence de microcystines et 

d’anatoxine A dans deux échantillons de A. fusiformis isolés de certains lacs au Kenya (Ballot et al. 

2004, Ballot et al. 2005, Krienitz et al. 2003)Si la majorité des études concluent à une absence de 

microcystines dans la spiruline (Rzymski et al. 2015, Heussner et al. 2012, Manali et al. 2016, Vichi et 

al. 2012), celles-ci ont cependant été détectées dans des lots de spiruline avec des teneurs 

généralement de l’ordre de 0,1 µg/g. La monographie consacrée à Arthrospira platensis dans l’USP 

Dietary Supplements Compendium retient une teneur maximale en microcystines de 0,5 mg/kg par 

ELISA (USP 2015). En l'absence de réglementation, le GBPH propose la limite de 1 µg/g, norme calquée 

sur une réglementation existante pour la culture de l’algue Klamath (Aphanizomenon flos-aquae). 

Cette limite reste à valider par les autorités lors de la lecture du GBPH. 

 

RÉSULTATS :  

Deux types d’échantillons ont été envoyés à la Limnologie : milieux de culture et paillettes. 

• Les milieux de culture ont été prélevés directement dans les bassins de culture à un point de 

prélèvement situé à environ 50 cm de la pompe de brassage. Chaque échantillon envoyé au 

laboratoire a été réalisé en prélevant un batch de trois répétitions pour chaque modalité testée. 

• Les paillettes correspondent à la spiruline sèche. Chaque échantillon envoyé au laboratoire a été 

réalisé en prélevant un batch de trois répétitions pour chaque modalité testée. 

Le laboratoire Limnologie fournit systématiquement des rapports présentant la flore observable en 

termes de % de colonies d’une part, et en termes de % de biomasse. Le % de colonies est un paramètre 

mettant en évidence une notion qualitative de « diversité floristique » sans pour autant donner une 

indication quantitative, paramètre plutôt décrit par % biomasse. Ainsi, ce second paramètre est 

révélateur de l’importance de la contamination en terme quantitatif, et le GBPH préconise de rester 

au-dessus de 99,6% d’Arthrospira en terme de biomasse. Les rapports mettent également en évidence 

les formes d’Arthrospira (droite, ondulée, spiralée). 
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Expérimentation N°3 : été 2018 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
[1]: productrices potentielles de microcystine 

[2]: productrices potentielles d'anatoxine/homoanatoxine 
[3]: productrices potentielles de saxitoxine 

[4]: productrices potentielles de cylindrospermopsine 

* actuellement aucune information disponible sur le potentiel toxinogène de ce genre 
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En terme de % biomasse, la spiruline sèche était systématiquement constituée d’au moins 99,6% 

d’Arthospira, norme attendue par le GBPH, pour toutes les modalités testées, malgré le fait que la 

proportion d’Arthrospira ait été inférieure à 96% au sein du milieu de culture pour les trois modalités. 

Notons une quantité non négligeable de colonies d’autres cyanobactéries que ce soit dans le milieu de 

culture ou dans le produit fini, en terme de % de colonie, sans pour autant que cela soit problématique 

au vu du taux de microcystine. Que ce soit dans le milieu de culture ou dans les paillettes sèches, le 

taux de microcystines détecté est resté largement en dessous des normes préconisées (<1 µg/l pour 

le milieu de culture et <1 µg/g pour la spiruline sèche). Au global, sur le produit fini, aucune différence 

notable n’a été observé entre conventionnel et biologique. La forme ondulée et droite d’Arthrospira 

étaient en proportion similaire dans les milieux de culture, tandis que la forme ondulée était 

majoritaire dans le produit fini, ce qui suggère que la forme droite tend à être moins bien filtrée que 

les formes ondulées, ce qui induit que les droites retournent dans le milieu de culture, risquant ainsi 

une accumulation de ces dernières au cours du temps. 

 

 

Expérimentation N°4 : été 2019 
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[1]: productrices potentielles de microcystine 
[2]: productrices potentielles d'anatoxine/homoanatoxine 
[3]: productrices potentielles de saxitoxine 
[4]: productrices potentielles de cylindrospermopsine  
* actuellement aucune information disponible sur le potentiel toxinogène de ce genre 

 

En terme de % biomasse, la spiruline sèche était systématiquement constituée d’au moins 99,6% 

d’Arthospira, norme attendue par le GBPH, pour toutes les modalités testées, malgré le fait que la 

proportion d’Arthrospira ait été inférieure à 97% au sein du milieu de culture pour certaines modalités. 

Notons une quantité non négligeable de colonies d’autres cyanobactéries dans le milieu de culture 

pour l’ensemble des modalités testées, tendance qui ne se répéte étrangement pas dans les produits 

finis. Que ce soit dans le milieu de culture ou dans les paillettes sèches, le taux de microcystines détecté 

est resté largement en dessous des normes préconisées (<1 µg/l pour le milieu de culture et <1 µg/g 

pour la spiruline sèche). Au global, sur le produit fini, aucune différence notable n’a été observé entre 

conventionnel et biologique. La forme spiralée d’Arthrospira était largement dominante que ce soit 

dans le milieu de culture ou le produit fini : en effet, notre spiruline est passée d’une configuration 

majoritairement ondulée « Paracas » et droite en 2018 à une configuration majoritairement spiralée 

« Lonar » en 2019 pour des raisons indéterminées à ce jour. 

 

DISCUSSION : 

Rien à signaler sur les contaminations de la spiruline sèche par des cyanotoxines du type 

microcystines en culture biologique Il serait toutefois intéressant de poursuivre les campagnes 

d’analyse pour obtenir un panel d’échantillons représentatif et d’élargir les analyses aux anatoxines 

notamment. 

Il est par contre extrêmement intéressant de constater qu’en un an, nos cultures de spiruline ont 

énormément évolué en terme de microflore accompagnatrice et surtout que la spiruline Arthrospira 

cultivée dans les bassins ont petit à petit évolué d’un mix de droites et d’ondulées à une quasi-totalité 

de spiralée et une proportion très faible de droite et d’ondulées. Cela laisse supposer que la forme 

droite de la spiruline est réversible, et que certaines conditions physico chimiques peuvent influer sur 

la configuration spatiale des cellules de spiruline. La forme spiralée « Lonar » présente dans nos bassins 

en été 2019 est apparue non pas spontanément mais de manière progressive à partir de la fin de l’été 

2018, d’abord dans un bassin puis petit à petit dans l’ensemble des bassins tests. Les facteurs de 

déclenchement de ces changements de morphologie et les mécanismes à l’œuvre demeurent encore 
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aujourd’hui assez obscurs (Whitton, 2012). Hongsthong et al. (2007), utilisant une approche 

protéomique, a conclu que la morphologie linéaire observée à la fois en laboratoire et en production 

pourraient être induits par un stress environnemental, tel que niveau d'oxygène, le niveau de dioxyde 

de carbone, la disponibilité des nutriments, le niveau de lumière, mais aussi par un changement dans 

un mécanisme de détermination de la forme d'une cellule.  

d- Normes sanitaires : taux de sulfites 

D’après une étude menée en Irlande, le dioxyde de soufre (sulfite) a été détecté dans tous les 

échantillons de poudres de chlorella et de spiruline échantillonnés par l’entreprise Nutrisure Ltd : les 

résultats se situaient entre 15 et 89 mg/kg avec une moyenne de 38 mg/kg. Les sulfites n'étaient pas 

utilisés dans la production ou la transformation des poudres de spiruline, et ont été détectés dans des 

échantillons provenant de différents producteurs et de différents pays d'origine.  

Or en France, d'après le décret n°2015-447 du 17 avril 2015 relatif à l’information des 

consommateurs sur les allergènes et les denrées alimentaires non préemballées, "la présence de cet 

allergène devrait donc figurer sur l'étiquetage dans la liste des ingrédients de la denrée par une 

référence claire au nom de l'allergène" lorsqu'il dépasse un taux de 10 mg/kg. C’est pourquoi le taux 

de sulfites a été suivi dans le cadre de l’étude CASDAR « Spiruline Paysanne ».  Il existe 2 méthodes 

normées pour mesurer le taux de sulfites dans les aliments :  

-NF EN 1988-1 : méthode optimisée de Monier-Williams 

-NF EN 1988-2 : méthode enzymatique 

Toutefois la matrice « spiruline sèche » est assez inédite pour les laboratoires d’analyse, et il a été 

décidé de comparer les deux méthodes afin de les comparer. Deux laboratoires ont été sollicités pour 

ce faire : le laboratoire Eurofins maitrisant la technique « Monnier Williams » et la laboratoire AQMC 

maitrisant la technique « enzymatique ». Les mesures ont été réalisées en triplicat sur des échantillons 

issus de trois modalités tests : conventionnel AAPR (M1), bio alcali AADJ/10 (M6) et bio sulfate 

d’ammonium AADJ/10. 

RÉSULTATS :  
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DISCUSSIONS : 

Les deux méthodes montrent des résultats très différents.  

• Le laboratoire Eurofins a mesuré des taux de sulfites proches de ce qui avait été observé par 

l’entreprise Nutrisure lors de l’étude précédemment citée, sur un vaste panel d’échantillons. La 

moyenne obtenue sur le taux de sulfite était systématiquement au-dessus de 10 mg/kgMS pour 

l’ensemble des modalités testées. La modalité « bio sulfate d’ammonium AADJ/10 » présentait un 

taux légèrement plus faible que pour les deux autres modalités tests. 

• La laboratoire AQMC a mesuré des taux de sulfite très importants, avec des écarts types énormes 

dans les mesures. La modalité « bio sulfate d’ammonium AADJ/10 » présentait cette fois ci un taux 

(550 mg/L en moyenne) beaucoup plus élevé que pour les deux autres modalités tests (200 mg/L 

en moyenne). 

Il n’est pas possible à ce jour de décréter quel laboratoire aurait donné les résultats les plus proches 

de la réalité, ni quelle méthode de mesure aurait donné les valeurs les plus justes : mais il est possible 

d’affirmer que la répétabilité de la méthode Monnier Williams semble beaucoup plus forte (écart type 

plus faible), et que les valeurs obtenues avec le laboratoire Eurofins sont plus proches des valeurs 

obtenues dans le cadre de l’étude irlandaise. Les méthodes d’analyse auraient besoin d’être adaptées 

spécifiquement à la matrice spiruline (fraîche ou sèche), mais en attendant il semble raisonnable 

d’afficher la mention « contient des sulfites » sur les emballages de spiruline vendue dans le 

commerce.  

4- Efficacité de l’utilisation de l’azote : bilan de matière azoté 

Un bilan de masse azoté a été réalisé en été 2018 (dans le cadre de l’expérimentation N°3), dans le but 

de comparer le bilan azoté entre une culture conventionnelle et une culture biologique. Comme 

précisé dans la partie A-II-6, le bilan de masse permet de faire un bilan entre les intrants et les extrants 

d’un système, et son application au cycle de l’azote dans le cadre de nos expérimentations permet de 

mesurer la dynamique de ce nutriment dans le système « culture de spiruline », de mesurer l’efficacité 

de l’utilisation de l’azote (EUA) selon les modalités culturales, ainsi que les rejets et/ou la fixation 

d’azote sous forme gazeuse par le milieu.  
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RÉSULTATS :  

Le tableau ci-dessous récapitule les principales données utilisées pour réaliser ce bilan, ainsi que son 

mode de fonctionnement.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les tableaux ci-dessous représentent la répartition des intrants et des extrants en %. La somme des 

pourcentages est de 100% pour chaque colonne, les pertes nettes observées dans la partie extrant 

ayant été compensée par une catégorie « pertes par dégazage ». 
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Légende : 

   

 

 

 

Autre représentation des données du devenir de l’azote : 
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Représentation de la répartition des formes de l’azote dans la part d’azote résiduel, dans le milieu de 

culture en fin d’expérimentation 

 

 

 

 

 

 

 

 

Modes de calcul utilisés : 

Intrants : 

• La quantité d’azote apportée dans l’eau neuve a été quantifiée en multipliant le taux d’azote global 

dans l’eau de renouvellement par la quantité d’eau neuve ajoutée tout au long de la culture ; 

• La quantité d’azote apportée par la spiruline à l’ensemencement a été estimée de la manière 

suivante : 20L de crème de spiruline à 1% de siccité environ a été ajoutée soit environ 200g 

d’équivalent en matière sèche ; la spiruline sèche contient environ 60% de protéines en moyenne, 

tandis que les protéines contiennent environ 16% d’azote, ce qui permet d’évaluer la quantité 

d’azote apporté par la biomasse de spiruline lors de l’ensemencement ; 

• La quantité de chaque intrant apporté par modalité testée a été notée, et multipliée par le taux 

d’azote de chacun de ces intrants pour traduire ces apports en azote entrant. 

Extrants : 

• La spiruline récoltée au long de l’expérimentation ainsi que la spiruline résiduelle récupérée en fin 

d’expérimentation (récolte « totale » des bassins) a été quantifiée en matière fraîche et sèche, et 

le taux de protéines de la matière sèche a été mesuré afin de quantifier l’azote « fixé » par la 

spiruline, en partant du principes que les protéines contiennent environ 16% d’azote. 

• La quantité d’azote résiduel dans le milieu de culture en fin d’expérimentation a été quantifiée 

pour connaître la teneur du milieu en azote, mais aussi pour décrire les différentes formes de 

l’azote en présence dans le milieu 

• La différence Extrants-Intrants permettait d’aboutir à une valeur positive, ce qui implique une 

perte nette d’azote, sous forme gazeuse. Aucune instrumentation spécifique n’a été installée pour 

décrire la dynamique de ces rejets gazeux ni leur nature (protoxyde d’azote ou diazote). 

 

Note : Un autre bilan de masse a été effectué en automne 2017 (dans le cadre de l’expérimentation 

N°2), en vue de comparer l’apport d’alcali AADJ/10 et l’apport d’alcali AADJ/10GAG. L’approche était 

toutefois moins précise : pas de données sur le taux de protéines de la spiruline récoltée donc simple 

estimation à 60% pour toutes les modalités, et pas de données sur le taux d’azote kjeldahl (qui 

comprend l’azote organique) sur le milieu de culture en fin d’expérimentation, ce qui implique la non 
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prise en compte des boues de culture. Il est toutefois intéressant de comparer les données acquises 

avec les données présentées ci-dessus sur l’expérimentation de l’été 2018. 

 

 

 

 

 

 

 

DISCUSSION :   

 

 

 

DISCUSSIONS : 

Les modalités biologiques ont pour particularité de rejeter 1,8 fois plus d’azote sous forme gazeuse 

que la modalité conventionnelle. En contrepartie, la modalité conventionnelle stocke jusqu’à trois fois 

plus d’azote sous forme ionique (principalement sous forme d’azote nitrique) dans le milieu de culture, 

notamment en raison de l’azote nitrique apporté lors de l’ensemencement, qui constitue 40 à 50% de 

l’azote résiduel dans le milieu à la fin de l’essai, le reste provenant à priori de transformations de l’urée 

en azote nitrique.  

La nature « ammoniacale » de l’azote apporté aux modalités biologiques implique un rejet 

important de cet azote, en raison des conditions de température et de pH, propices à son dégazage 

sous forme NH3. Pour autant, on note aussi une accumulation d’azote nitrique dans ces milieux : 

environ 95-96% de l’azote résiduel total est sous forme de nitrates pour les deux modalités 

biologiques, contre seulement 4-5% constitué par l’azote ammoniacal. Cette accumulation de nitrates 

s’est faite sans qu’aucune source de nitrates n’ait été utilisée, ce qui montre que l’azote ammoniacal 

apporté au milieu a été converti d’une manière ou d’une autre en nitrates. Les mécanismes en jeu sont 

probablement d’ordre bactérien, les bactéries nitrifiantes autotrophes étant probablement en cause 

(malgré l’absence de médias favorisant leur surface d’installation) vu l’alcalinité, le pH et le taux 

d’oxygène très propice à leur activité dans le contexte de production de spiruline. Ainsi, au même titre 

que pour l’urée en milieu conventionnel, l’azote ammoniacal apporté en milieu biologique - et non 

consommé par la spiruline - peut se retrouver sous forme de nitrates en solution, ou se dégazer et 

ainsi constituer une perte nette d’azote. Cette perte d’azote est plus élevée pour les modalités 

biologiques tandis que l’accumulation de nitrates en milieu conventionnel pose la question de la 

gestion des effluents lors des épisodes de « vidange » de milieux de culture, pratique commune dans 

la filière en raison de l’accumulation de sels.  

Plus globalement, l’ensemble de ces éléments pose la question d’efficacité de l’utilisation de l’azote 

(EUA) en culture de spiruline, c’est-à-dire le taux d’azote entrant réellement fixé dans la spiruline. On 

observe en effet que l’apport d’azote en culture conventionnelle est plus élevé qu’en culture 

biologique, notamment en raison de la pratique visant à ajouter du nitrate de potasse pour constituer 

un « stock d’azote ». Pour autant, le rendement est aussi bon en culture biologique, voire parfois 

meilleur qu’en conventionnel, et le fait que l’on retrouve de l’azote résiduel dans le milieu montre bien 

que ce nutriment est utilisé de manière excessive par rapport aux réels besoins de la spiruline, dans 

un contexte de production artisanale. Dans le cas de l’expérimentation menée en été 2018, les 
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rendements ont été meilleurs en biologique qu’en conventionnel, et l’EUA était meilleure pour la 

modalité biologique, tandis qu’en automne 2017, l’EUA était similaire en biologique et en 

conventionnel. Dans tous les cas, en prenant en compte la part d’azote entrant fixé dans le milieu de 

culture (N résiduel), on peut estimer qu’il serait possible de réduire les apports azotés de 25 à 40% en 

culture biologique, et de 60 à 70% en culture conventionnelle. Concernant la culture biologique, on 

pourrait ainsi envisager de réduire les apports de dose journalière d’azote fixée à 10mg d’équivalent 

azote/L/jour à 2,5 à 5 mg d’équivalent azote/L/jour, ce qui est cohérent par rapport aux résultats 

obtenus lors de l’expérimentation sur l’utilisation d’effluents piscicoles, au terme de laquelle il avait 

été évalué qu’un apport de 2,5 mg d’équivalent azote/L/jour était suffisant pour combler les besoins 

de la spiruline en culture artisanale menée avec des effluents piscicoles.  

Cependant, notons une nouvelle fois que les rendements obtenus dans ce cadre expérimental 

étaient relativement faibles par rapport aux rendements atteignables en production, et on peut 

aisément multiplier par deux les besoins journaliers de la spiruline en conditions optimales en visant 

un apport de 5 à 10 mg d’équivalent azote/L/jour. Cette gamme de concentration permet de satisfaire 

aux besoins de la spiruline tout en limitant l’accumulation d’azote dans le milieu et par la même 

l’impact environnemental de cette production.  

Enfin, le bilan de masse effectué en automne 2017, malgré quelques approximations, conforte bien 

celui qui a été réalisé en été 2018 en termes d’ordre de grandeur de rejets azotés gazeux : il semble 

indiquer par ailleurs qu’un apport de l’alcali en goutte à goutte n’a pas un impact positif sur le dégazage 

de cet élément, probablement en raison de la surface d’échange trop importante des gouttes d’alcali 

avec l’air. Il est donc préconisé d’apporter les intrants ammoniacaux aux doses conseillées (5 à 10 

mg/L/jour selon les références habituelles de rendement observées dans chaque contexte de 

production), et ce en un seul apport journalier sous réserve d’assurer une capacité de brassage du 

milieu suffisant. Il est possible également de faire cet apport en plusieurs fois dans une journée, en 

répartissant le volume dans plusieurs zones des bassins de culture afin de ne pas atteindre des 

concentrations trop importantes dans des zones très localisées. 

Une conclusion importante de ces bilans de masse : la culture de spiruline, conventionnelle ou 

biologique, a plus tendance à rejeter de l’azote dans l’air qu’à en capter. 
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IV- Conclusion générale : préconisations 
 

Les tests menés sur les intrants ont permis d’aboutir à des premiers éléments de réflexion ayant 

pour but de développer un cahier des charges pour la culture biologique. Plusieurs intrants azotés et 

phosphorés, minéraux ou organiques ont été testés dans le cadre des essais menés par l’ITAVI à 

l’ASTREDHOR-RATHO. 

 

Intrants azotés : 

Il s’avère que les intrants minéraux à base d’azote ammoniacal sont tout à fait utilisables en culture 

biologique, et ce sans impact négatif sur le rendement, ni sur la qualité du produit (sur les quelques 

paramètres nutritionnels étudiés, ni ses conditions sanitaires (microbiologie, cyanotoxines). Le 

protocole d’apport de l’intrant azoté n’est pas le même que ce que peuvent pratiquer la plupart des 

producteurs de spiruline : il se base sur un apport journalier d’azote ammoniacal à hauteur de 5 à 10 

mg d’équivalent azote/L de milieu de culture/jour. Un apport plus concentré d’azote ammoniacal 

implique des dégâts sur la culture et n’est pas préconisé. L’apport ne devrait pas se faire en goutte à 

goutte, méthode sans impact sur le rendement mais impactant sur les rejets d’azote gazeux… sauf si 

le brassage de l’eau est trop faible pour assurer une homogénéisation rapide de l’intrant dans le milieu. 

Les intrants ammoniacaux ont pour défaut de rejeter davantage d’azote qu’en culture conventionnelle 

(17 à 26% de l’azote apporté en culture conventionnelle s’évacue sous forme gazeuse contre 41 à 58% 

en culture biologique d’après les approches bilan de masse effectuées sur l’élément azote ; par contre, 

ils permettent de moins accumuler d’azote dans le milieu de culture. De manière générale, une 

réflexion devrait être engagée sur la question spécifique de l’efficacité de l’utilisation de l’azote en 

culture de spiruline afin de limiter son utilisation et les rejets dans l’environnement. Une autre 

problématique rencontrée aujourd’hui est le sourcing de cet intrant, qui doit être formulé avec 100% 

de matière végétale : les intrants testés dans le cadre de cette étude ne sont pas 100% d’origine 

végétale : en effet, le process de compostage et/ou méthanisation mis au point par le fournisseur 

Alcyon (pour l’alcali) implique un mélange de matières végétales avec d’autres bio déchets, non 

compatibles avec la production de spiruline bio : un process spécifique doit donc être développé pour 

permettre par la suite d’aboutir à un intrant compatible avec le cahier des charges bio. Il en va de 

même pour le sulfate d’ammonium. De plus, les fournisseurs actuels risquent de ne pas réussir à 

répondre à la forte demande de la filière si tous les producteurs se convertissent en bio dans les 

prochaines années.  

Les intrants organiques présentent un certain potentiel du point de vue technique (rendement, 

qualité du produit, paramètres sanitaires corrects à bons…) mais ils pêchent pour le moment par leur 

tarif très élevé : un petit benchmarking effectué sur les engrais azotés organiques ont permis de 

montrer que les tarifs rapportés au kilo de spiruline produite pouvaient évoluer entre 3 et 70 euros 

d’intrant azoté/kg de spiruline sèche contre 0,1 pour l’urée et 1,5 pour l’alcali/sulfate d’ammonium. 

D’autres tests sur des intrants formulés avec des matières premières différents devraient être menés 

par la suite pour évaluer la faisabilité technico économique.   

Dans la suite des réflexions à mener sur la labellisation biologique, il serait intéressant de tester 

également des intrants biologiques d’origine « animale » : pour le moment le règlement bio européen 

ne le permet pas pour des raisons non explicites, mais des démarches sont en cours pour les autoriser. 

Ainsi, il serait possible d’utiliser des lixiviats de méthanisation (mix de matière végétale et animale), de 

l’alcali ou du sulfate d’ammonium issus de mix de matière animale et végétale, ou encore du guano. 
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En attendant, des tests ont déjà été réalisés chez des producteurs sur la fermentation de matière 

végétale par des levures spécifiques, afin de mettre au point un intrant fabriqué de manière artisanale ; 

cette piste d’étude devra être creusée pour évaluer son efficacité.  

 

 Intrants phosphorés : 

L’acide phosphorique peut aisément remplacer le phosphate mon-oammonique sans impacter le 

rendement. Son prix étant également accessible (de l’ordre de 0,1 euros d’intrant phosphaté par kg de 

spiruline produite) rend assez évident le remplacement de l’intrant phosphoré conventionnel. 

Cependant, la question se pose sur la réelle compatibilité de cet intrant avec le mode de culture 

biologique, et d’autres solutions devraient être étudiées dans le cadre de la suite des réflexions à 

mener sur la labellisation biologique comme le guano ou les phosphates naturels tendres. 

 

Les travaux menés sur la faisabilité technique de la culture biologique devront être complétés par une 

approche d’ordre économique pour évaluer finement l’impact du changement d’intrants sur le coût 

de production de la spiruline, mais aussi par des approches sociologiques (acceptabilité de ces intrants 

par les producteurs et les consommateurs) et environnementales (approche analyse de cycle de vie). 
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1. Contexte de l’étude 
 

L’objet de l’étude confiée au LEGTPA Louis Pasteur de La Canourgue est de comparer les 
rendements de production de spiruline selon différentes modalités de couverture des besoins 
en azote et phosphore : produits minéraux autorisés ou potentiellement autorisables en mode 
de culture biologique : alcali-sulfate d’ammonium-acide phosphorique versus produits 
conventionnels : urée-phosphate mono-ammonique. 
Rappels : Sur le site de La Canourgue, lors des essais 2017 intrants azote, les meilleurs résultats 
de productivité ont été obtenus avec l’intrant Alcali, puis le sulfate d’ammonium. Les bassins 
conventionnels (urée) ont donné les moins bons résultats sur 20 semaines de production : 
0.67g/m²/j (urée) ; 1.63 g/m²/j (ammonium) et 2.84g/m²/j pour alcali.  
L’effet bassin (subcarré/rectangulaire pour 590L/840L) et l’effet hauteur de culture 
(26cm/18cm) couplés à des valeurs de pH moins basiques (9.8+/-0.16 pour la modalité urée et 
pour l’alcali 10.46+/-0.31) pourraient peut-être expliquer les moins bonnes performances pour 
le milieu conventionnel. Une réorganisation des structures expérimentales permet en 2018 de 
réduire les potentiels biais évoqués. 
L’unité étant située en Lozère à 600m d’altitude sous une serre non chauffée, l’expérimentation 
ne peut être conduite que sur une période relativement courte en intégrant la période 
d’extension de culture sur la période de juin. Le nombre de bassins expérimentaux de surface et 
volume représentatifs est limité à 4 unités ce qui induit des tests successifs sur la période pour 
garantir la création de répétitions, sans possibilité actuellement de comparer simultanément 
plus de 2 modalités. 

 

 

2. Matériel et méthodes  

  

2.1. Structures expérimentales 
 

L’ensemble des unités est installé dans une serre Spid jumelée à double paroi gonflable de 
400m². Cette serre est utilisée pour la conduite de programme d’expérimentations en 
aquaponie ; les bassins de spiruline se situent à proximité immédiate de cultures de fraises, 
d’aromatiques, de salades, de fleurs, etc…  
 

La serre est équipée d’ouvrants en toiture 
dont l’ouverture est conditionnée par une 
consigne appliquée à une sonde de mesure de la 
température de l’air, située au-dessus des bassins 
expérimentaux. Dans ce programme, la consigne 
est réglée à 18°C. 

4 bassins de 820 L (4.2m² * 0.19m) sont 
utilisés pour tester successivement les protocoles 
ci-après. Ils sont orientés nord-sud. Pour limiter 
l’effet positionnement, chaque cas expérimental a 
une répétition alternée à celle de l’autre cas 
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Protocole 2017 (rappel) 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(PMA : phosphate mono-ammonique  NH4 : sulfate d’ammonium) 
  

Remarque : 
En 2017, les bassins témoin étaient les bassins subcarrés de 450 L ; les différences de brassage 
et de hauteur de culture ont potentiellement créé des biais pour l’expérimentation. Aussi, il a 
été décidé de conserver ces 2 bassins comme structures d’extension de souche pour 2018 et de 
n’utiliser que les 4 grands bassins de 820 L unitaire comme bassins d’expérimentation (cf. 
schéma ci-dessous). 

 
Protocole 2018 

 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AcP : acide phosphorique 
 

Ce choix a donc induit une succession dans le temps des 2 protocoles tests intrants bio vs 
milieu conventionnel (cf. 2.3 Méthodes) 
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Le brassage est assuré par des pompes Turbelle Nanostream 6065 (max : 4,5m3. h-1). Deux 
pompes sont utilisées par bassin et placées en diagonale opposée afin de créer un courant 
régulier elliptique. Initialement, les mêmes programmations de brassage que l’année 
précédente sont appliquées : 15mn toutes les 30mn de 05h à 22h et 15mn toutes les heures de 
22h à 05h du matin. 

A l’issue de la première récolte obtenue courant juin sur un bassin Urée + PMA, il a été 
décidé d’effectuer un brassage continu 24/24 en raison de la stagnation fréquente de crème dans 
1 coin du bassin. Toute l’expérimentation de mi-juillet à mi-octobre a donc été effectuée en 
brassage continu jour-nuit. 

  6 aquariums de 230 L unitaire et les 2 bassins subcarrés de 450 L unitaire sont installés en 
entrée de serre côté sud, pour assurer l’extension de la souche et permettre de constituer les 
volumes de crème nécessaire à l’ensemencement des bassins expérimentaux. Une toile 
d’ombrage est prévue si nécessaire pour chaque unité. Le brassage des cultures des aquariums 
est assuré par aération via une soufflante et une clarinette lestée de la longueur de chaque 
aquarium. Le bullage est continu 24/24. Le brassage des 2 bassins subcarrés est assuré par une 
Turbelle Nanostream 6045 (24h/24). A l’issue du démarrage des protocoles, ces unités sont 
conduites classiquement sur milieu conventionnel, avec récoltes régulières afin de conserver 
des volumes de secours. 
 

2.2. Matériel utilisé 

*Matériel spécifique et stockage des intrants  
 

Les 12 unités ont leur propre éponge de nettoyage. Un jeu d’épuisettes désinfecté à 
chaque utilisation est utilisé pour la récupération de débris ou d’insectes noyés dans les 
cultures. Un bac de désinfection de matériel est renouvelé chaque semaine avec une solution de 
Virakil (solution à 1%) ; le matériel est rincé systématiquement après désinfection à l’eau du 
réseau. Les intrants minéraux sont stockés dans un local frais et à l’obscurité. 

*Matériel d’analyse 
 

Les matériels de suivi des cultures sont : un multi-paramètres Hach-Lange HQ40d (T°C, pH, 
O2, EC), un spectrophotomètre Hach DR2800 et DR 4000 (réactifs micro-méthodes-LCK pour 
azote ammoniacal et nitrates, essentiellement), un disque de Secchi « maison ».  

Les autres analyses biologiques (populations bactériennes, liste floristique et 
microcystines) sont réalisées par des laboratoires extérieurs (LDA Mende, Limnologie SARL de 
M. Pitois, respectivement).  

L’analyse microbiologique de la spiruline fraiche en fonction de la durée de conservation 
n’a pu être conduite que sur le protocole 2 (sulfate ammonium + Acide phosphorique vs Urée + 
phosphate mono-ammonique ; cf. protocole spécifique) 

Pour la récolte et le pressage, différents matériels sont utilisés après désinfection et 
rinçage à l’eau de source : cadre de toile 300µ, toile de 30µ, pot d’écrémage, pot de récolte, 
presse manuelle, raclette, cuillère, … 
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2.3. Méthodes 
 

*Planning de routine 
 

Tout intervenant respecte les conditions d’hygiène (désinfection des mains à l’éthanol et 
utilisation exclusive de matériel désinfecté et séché) et de sécurité (notamment pour la 
manipulation des intrants avec blouse, lunettes, gants et masque pour certains produits) pour 
réaliser les milieux de culture et de récolte, les suivis quotidiens et les opérations de récolte et le 
pressage. 

Les contrôles présentés dans le tableau ci-après sont systématiquement réalisés pour 
chaque unité expérimentale sur les plages 08-09h et 16-17h. Les mesures physico-chimiques 
sont effectuées en situation de brassage. Les échantillons de spiruline fraiche pressée, destinés à 
l’analyse de poids sec sont constitués le matin à l’issue de la récolte.    

 
 

Paramètre Matin Après-midi 

Odeur, couleur, aspect Du lundi au dimanche Du lundi au dimanche 

T°air, T°eau, pH, EC, 
Secchi, O2 

Du lundi au dimanche (multi 
paramètres Hach) 

Du lundi au dimanche  

N-NH4++ et N-NO3
- Ponctuellement avant apport 

(spectrophotomètre DR2800) 
* 

Densité optique (560-
800nm) 

 1fois/semaine veille 
récolte avec 
DR2800/4000)  

Nettoyage des bords et 
extraction des débris 

Du lundi au dimanche * 

Compensation 
évaporation 

Du lundi au dimanche avec eau 
de source 

* 

Apport N sur la base 
d’un apport de 10mg/L/j 
de N-NH4

+ 

Du lundi au vendredi après 
compensation évaporation. 
Jeûne le week-end 

* 

Récolte et apport milieu 
de récolte 

Par écrémage le matin après 
arrêt brassage pendant la nuit 
précédente 1 fois par semaine à 
Secchi 1.5-2cm → secchi 3.5-
4cm 

* 

Poids sec 1 fois par récolte sur 20-50g de 
spiruline pressée – 6h à 40°C et 
pesée avec balance de 
laboratoire (0,001g) 

 

Observations 
microscopiques 

2 fois / mois sous Microscope 
Nikon 

 

Analyses 
bactériologiques (Labo 
Départemental) et 
floristiques + 
Microcystines (Sarl 
Limnologie) 

Bactério : 1 fois au cours du protocole : Urée +PMA vs 
Sulf.ammonium + Ac. phosphorique.  
Flore : différents échantillons ont été analysés pour le protocole 
1 en phase de canicule et 1 fois au cours de septembre 
(protocole 2) 
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L’eau des milieux (culture et récolte) et de compensation de l’évaporation est l’eau de 

source de St Frézal, (source karstique). Cette résurgence est située à 150m du site et acheminée 
par un canal ouvert jusqu’à la pisciculture du lycée. L’accès à cette eau se fait via un piquage 
indépendant et spécifique à la serre aquaponique. Cette ressource en eau est suivie 
régulièrement du point de vue physico-chimique (exigences de l’arrêté préfectoral de 
pisciculture cf. annexe N°).  

Les analyses bactériologiques sont réalisées sur la biomasse fraîche (pas de protocole 
prévu sur la spiruline sèche pour le Site de La Canourgue) en intégrant l’étude de la DLC à J1, J2, 
J4. 

 

*Protocole Intrants « bio » 
 
(cf. annexes 1 et 2 pour milieux de culture et milieux de récolte) 
 
Comparativement à l’expérimentation 2017, l’apport d’azote est réduit à 10mg N-NH4+/ L / j 
(2017 : 20mg N-NH4+ /L/j), 5j/7. La concentration en azote des intrants de base a été vérifiée 
en début d’expérimentation et sont conformes à la fiche technique. 
 

**Protocole 1 – Alcali + AcP vs milieu conventionnel : 16/07-27/08/18 (7 semaines) 
 
Les milieux de culture et de récolte conventionnels sont ceux appliqués par de nombreux 
spiruliniers. La source azotée est l’Urée qui approvisionne la spiruline en azote ammoniacal 
après dissolution et hydrolyse (source préférentielle pour l’assimilation azotée).  
L’azote est apporté de manière journalière dans ce protocole 2018 pour créer une concentration 
de 10mg N-NH4+/l/j, sans tenir compte de la biomasse récoltée (contrairement à ce que font 
certains producteurs). Le nitrate de potassium (KNO3) est apporté en guise de source de 
potassium, cet intrant constitue une réserve de nitrates, source azotée qui peut être utilisée par 
la spiruline en cas de carence en ammoniaque.  
La source de phosphore est constituée de phosphate mono-ammonique pour le milieu 
conventionnel et ne peut obtenir le label « bio ». 
 
La modalité « bio » est constitué d’ALCALI (20.5%) pour la source azotée. Cet engrais minéral 
est fabriqué par l’entreprise ALCION par distillation de déchets végétaux méthanisés, de 
composts et de déchets agroalimentaire et stripping. L’apport est effectué tous les matins sauf 
le week-end et pour obtenir également une concentration de 10mg N-NH4+ /L/j. (NB : la 
concentration de la solution brute a été vérifiée en début d’expérimentation) 
Le 2e élément majeur testé de la modalité est la source de phosphore. L’ACIDE PHOSPHORIQUE 
(AcP) est un engrais phosphaté obtenu par l’entreprise EXTRAMER à partir de macro-algues 
marines. 

La préparation des milieux de culture est effectuée 24h-48h avant le démarrage de la 
culture. La soude (NaOH-90%) est apportée en premier pour assurer la désinfection du milieu et 
généré un pH initial de minimum 9.5. Le bassin expérimental est ensemencé à partir de 5 à 6L de 
crème de spiruline (4-5% poids sec), soit 6.7 L par m3).  
-NB : la crème de spiruline est issue des 2 unités de production des bassins subcarrés, voire à des 
aquariums si nécessaire. 
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**Protocole 2 - Sulfate d’ammonium + AcP vs milieu conventionnel : 29/08-11/10/18 
 

A l’issue de la dernière récolte du protocole 1, fin août, pour éviter tout influence d’historique 
de bassin, ceux-ci sont vidangés vers une zone de lagunage après récolte (plan d’eau de 400m² 
et 600m3, soit 0,6 % du volume du plan d’eau). Les bassins sont nettoyés et désinfectés.  
La source azotée testée dans le cadre du protocole 2 est le SULFATE D’AMMLONIUM. C’est un 
engrais issu de l’entreprise SUEZ après stripping d’ammoniaque à partir de produits des 
traitements des eaux usées. La quantité apportée chaque jour correspond, comme 
précédemment, à un apport d’azote de 10mg N-NH4+/L/j.  
L’acide phosphorique est apporté de manière identique au protocole 1. 

 

*Protocole d’étude de la conservation de la spiruline fraiche  
 
Un protocole d’étude de conservation a été mise en place avec les collègues de l’atelier agro-
alimentaire de Florac (EPLEFPA LOZERE). Il a été conduit lors du protocole 2, fin septembre.  
Il a été décidé compte-tenu du budget disponible de faire réaliser par le Laboratoire 
départemental des analyses microbiologiques sur de la spiruline fraiche récoltée le 24/09 dans 4 
bassins expérimentaux (Urée 1, Urée 2 ; NH4 1, NH4 2) sur des échantillons à J0, J1, J2, J4 
conservés en sac plastique alimentaire sous-vide, soit 16 échantillons de 100g au total. La 
préparation des échantillons a été effectuée dans la pièce de conditionnement de l’atelier de 
transformation de la pisciculture du lycée après désinfection du matériel.  
 
Un protocole de refroidissement a également été suivi selon le planning ci-dessous, lors du 
transfert vers le laboratoire d’analyse : 
-Durée du trajet entre zone de conditionnement et le laboratoire d’analyses : 50 minutes 
-Mise en glacière de l'ensemble (enceinte à 3°C) à la suite du conditionnement. 
-Mesure de la température par thermomètre à sonde à cœur de différents sachets témoins, un 
pour chaque milieu de culture. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Préleveur : M. Yoann 

ROBERT – Atelier agro-

alimentaire de Florac 

 

 

Milieu Heure Température (°C) 

UREE 1 9h37 (mise en glacière) 13,8 

NH4 1 9h52 (mise en glacière) 15,3 

UREE 2 10h03 (mise en glacière) 14,3 

NH4 2 10h15 (mise en glacière) 18 

UREE 1 10h45 6,2 

NH4 1 10h46 7,8 

UREE 2 10h47 13,7 

NH4 2 10h48 13,5 

UREE 1 11h10 (arrivée au LDA) 6 

NH4 1 11h11 (arrivée au LDA) 8 

UREE 2 11h12 (arrivée au LDA) 10,5 

NH4 2 11h13 (arrivée au LDA) 12,4 
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3. Résultats et discussion 
 

3.1. Analyse des facteurs environnementaux de culture  

  *Température 
Les relevés quotidiens de température des bassins expérimentaux montrent pour les 2 
protocoles une certaine homogénéité selon les différentes structures, notamment vérifiée par le 
nombre de °C x j encaissé par les cultures, à durée d’étude équivalente. 
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Fig. 1 : Suivi température - Protocole 1 - La Canourgue 2018
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Tab. I : Température des cultures PROTOCOLE 1 : 16/07-27/08 - 7s 

            

  AIR UREE 1 UREE 2 ALCALI 1  ALCALI 2  

Moy.08h 18,5 21,6 21,0 21,2 21,1 

ET  2,74 2,07 2,13 1,99 1,95 

Moy.16h 39,8 28,8 29,4 28,9 29,1 

ET  6,21 3,06 3,42 3,42 3,46 

Moy.générale 27,9 24,5 25,2 25,1 25,1 

ET  11,74 4,45 5,08 4,79 4,87 

°C*j  1990 1354 1342 1081 1083 

            

Tab. II : Température des cultures PROTOCOLE 2 : 29/08 - 11/10 - 7s 

            

  AIR UREE 1 UREE 2 NH4 1  NH4 2 
Moy.08h 15,4 17,5 17,5 17,7 17,6 
ET  2,63 1,62 1,76 1,61 1,66 
Moy.16h 31,3 23,6 23,8 23,8 24,0 
ET  5,67 3,14 3,35 3,18 3,13 
Moy.générale 23,3 20,6 20,6 20,8 20,8 

ET  9,12 3,94 4,14 3,98 4,07 

°C*j  1026 915 907 913 914 

 
Le positionnement Nord-Sud des 4 bassins couplé à une proximité des portes coulissantes de la 
serre pour le bassin Urée 1 n’impacte pas ce paramètre. Les fortes chaleurs estivales, créant sur 
plusieurs semaines des températures ambiantes supérieures à 40-45°C n’ont pas provoqué de 
montées de température supérieures à 34,7°C. Lors du protocole 2 (fin août – mi-octobre), la 
température minimale enregistrée était de 14,2°C et la valeur maximale de 28,1°C. 
 

*pH  
 
Le pH a été régulé à 9,5 en démarrage de culture par ajout de soude (90%). Consécutivement au 
développement de la spiruline et à l’apport de bicarbonate de soude à chaque récolte, ce 
paramètre, présenté en moyenne journalière, est resté dans la plage optimale. Pour le protocole 
1, les valeurs moyennes de 9,8 (+/- 0,16) - 9,9 (+/-0,17) et 10 (+/-0,26 ou 0,30) sont constatés 
respectivement pour le milieu conventionnel et le milieu Alcali. Lors de la 2e expérimentation, le 
pH moyen du milieu conventionnel a été de 9,9 (+/-0,19) comparativement au milieu sulfate 
d’ammonium : 9,9 (+/-0.18) – 9,8 (+/-0,18). 
L’observation des valeurs enregistrées quotidiennement matin et après-midi donne des valeurs 
maximales de 10,46 et 10,1 respectivement pour les protocoles 1 et 2.    
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Fig. 4 : Suivi du pH moyen - Protocole 2 - La Canourgue 2018
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Fig.3 : Suivi du pH moyen - Protocole 1 - La Canourgue 2018

pH UREE 1 pH UREE 2 pH ALC1 pH ALC2

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tab. III : pH cultures PROTOCOLE 1 : 16/07-27/08 - 7s 
          

  UREE 1 UREE 2 ALCALI 1  ALCALI 2  
Moy.08h 9,8 10,0 10,0 10,0 
ET  0,15 0,17 0,26 0,30 
Moy.16h 9,8 9,9 10,0 10,0 
ET  0,16 0,16 0,25 0,30 
Moy.générale 9,8 9,9 10,0 10,0 
ET  0,16 0,17 0,26 0,30 
          

Tab. IV : pH cultures PROTOCOLE 2 : 29/08 - 11/10 - 7s 
          

  UREE 1 UREE 2 NH4 1  NH4 2 
Moy.08h 9,9 9,9 9,9 9,9 
ET  0,20 0,20 0,20 0,19 
Moy.16h 9,9 9,9 9,8 9,8 
ET  0,17 0,18 0,16 0,16 
Moy.générale 9,9 9,9 9,9 9,8 
ET  0,19 0,19 0,18 0,18 
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Fig. 5 : EC moy. (mS.cm-1) - Protocole 1 - La Canourgue 2018
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Fig. 6 : EC moy. (mS.cm-1) - Protocole 2 - La Canourgue

EC UREE 1 EC UREE 2 EC NH4 1 EC NH4 2

*Electroconductivité 
Les valeurs enregistrées au cours des 2 protocoles successifs ont peu varié et sont très proches. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau V : EC (mS.cm-1) cultures PROTOCOLE 1 : 16/07-27/08 - 7s 

          

  UREE 1 UREE 2 ALCALI 1  ALCALI 2  

Moy.08h 16,5 16,0 16,9 16,8 
ET  0,87 0,56 0,27 0,72 
Moy.16h 16,4 16,1 17,0 16,9 
ET  0,80 0,62 0,31 0,62 
Moy.générale 16,4 16,1 17,0 16,8 
ET  0,79 0,59 0,29 0,66 

         

Tableau VI : EC (mS.cm-1) cultures PROTOCOLE 2 : 29/08 - 11/10 - 7s 

          

  UREE 1 UREE 2 NH4 1  NH4 2 
Moy.08h 16,6 16,7 16,3 16,8 
ET  0,44 0,65 0,56 0,58 
Moy.16h 16,8 16,8 16,5 16,9 
ET  0,44 0,57 0,52 0,47 
Moy.générale 16,7 16,7 16,4 16,8 
ET  0,45 0,61 0,54 0,53 
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Fig. 7 : SPIRULINE 2018 - La Canourgue  
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Fig. 8 : SPIRULINE 2018 - La Canourgue

Les valeurs moyennes restent comprises dans des intervalles classiques de 16,1 à 17 mS.cm-1. 
Les valeurs minimales enregistrées sont respectivement de 15,06 et 14,81 pour les protocoles 1 
et 2 ; les valeurs maximales entre 18,07 et 17,92. Les facteurs climatiques de la serre 
(évaporation plus ou moins forte) parallèlement à la gestion d’apport d’eau neuve expliquent le 
peu de variations constatées).  

*Disque de Secchi – Turbidité et Matières sèches 
 
Les valeurs du disque de Secchi varient en fonction de la croissance des cultures. En pleine 
période d’activité, la valeur de Secchi 3-3.5 cm obtenue après récolte diminuait en 1 semaine à 
10j pour atteindre la valeur de 1.2-1.5 cm, indicatrice d’une densification de la biomasse prête à 
être récoltée. Aucun incident de mort subite, partielle ou majeure de la culture n’a été constaté, 
susceptible de créer une augmentation rapide de la valeur du disque de Secchi.  
Lorsque des cellules sont en suspension dans un milieu liquide traversé par un faisceau 
lumineux monochromatique, la quantité de lumière absorbée par la suspension est 
proportionnelle à la concentration des cellules. La relation entre absorbance et concentration en 
cellules est linéaire dans une gamme de concentrations couvrant environ un ordre de grandeur. 
Dans le cadre de cette étude il a été établi une gamme étalon d’échantillons de culture en début 
de programme pour la mesure de l’absorbance à 2 longueurs d’onde : 560 et 800 nm, mesures 
mises en corrélation avec la teneur en matières sèches de chacun de ces échantillons. La lecture 
d’absorbance à 800nm intègre la présence des petits trichomes de quelques ondulations, 
traduisant l’expansion de la culture. Ces courbes d’étalonnage permettent de prédire la quantité 
de matières sèches récoltables dans les bassins. L’application du modèle est opérationnelle à 
condition de réaliser un prélèvement de bassin le plus représentatif de la culture. Par contre, la 
quantité prévisionnelle de matières sèches ne peut être que supérieure à celle récoltée en 
réalité puisqu’il est nécessaire de ne pas appauvrir le bassin en période de production, sinon le 
risque de photolyse est fortement aggravé.  
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Fig. 10 : PROTOCOLE 2 - Suivi de N-NH4
+ pré récolte et pré jeune du weekend
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*Analyses des matières azotées  

 

 **Azote ammoniacal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour les 2 protocoles, 2 mesures sont effectuées au cours des 7 semaines d’expérimentation. 
Les dates d’analyse correspondent à des vendredis, c’est-à-dire avant la récolte du début de 
semaine suivante et avant la période de weekend pendant laquelle un jeûne d’azote est 
effectué (arrêt d’apport d’urée, d’alcali ou de sulfate d’ammonium). Les prélèvements ont été 
réalisés le matin juste avant le dernier apport d’azote de la semaine. Les concentrations en 
azote ammoniacal sont similaires entre les bassins expérimentaux Urée et Alcali exception faite 
pour un bassin Alcali lors de la 1ière mesure. Lors du protocole 2, les valeurs sont supérieures 
pour les 2 bassins conventionnels comparativement à la modalité sulfate d’ammonium. 
Néanmoins, l’ensemble des valeurs mesurées montre que l’azote est fortement assimilé par les 
cultures. 
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Mesures du 21 et 28 septembre 2018

Fig. 12 : Suivi de N-NO3- pré récolte et pré jeûne du weekend
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Mesures du 17 et 24 août 2018

Fig. 11 : Suivi de N-NO3
- pré récolte et pré jeûne du weekend

Urée 1 Urée 2 Alcali 1 Alcali 2

Le pH des cultures est plutôt alcalin en se situant en moyenne aux alentours de 10 ce qui permet 
de réduire les proliférations de certaines bactéries pathogènes dans les bassins et l’installation 
de microalgues compétitrices comme la Chlorelle. Cependant, au cours des périodes de fortes 
chaleurs, le taux de dissociation de l’azote ammoniacal sous forme NH3 gazeux est très 
important : 89% à pH 10 et température de 30°C et potentiellement toxique. De plus très 
volatile sous cette forme, il pourrait disparaître physiquement des cultures notamment en cas 
de fort brassage.   
JP. Jourdan (manuel 02/02/18) précise que c’est effectivement l’ammoniac libre NH3 qui est 
toxique plutôt que l’ion ammonium NH4, ce qui expliquerait que des doses d’ammonium + 
ammoniac très supérieures à 30 ppm puissent ne pas être toxiques à bas pH. La souche ondulée 
(Paracas) résiste à 75 ppm de NH3 à pH 10,5 à 20 °C, du moins pendant un ou deux jours. 
Dans le cas expérimental notamment de 2018, des faibles concentrations sont enregistrées 
comparativement à d’autres sites expérimentaux (exemple : 1 à 2mg/L N-NH4

+
 environ mesuré 

pour les milieux conventionnels par exemple à la station Ratho). 
 

 **Azote nitreux  
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Fig. 12 : Urée vs Alcali - 16 07 au 27 08 18 - La Canourgue
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Fig. 13 : Urée vs Sulf. NH4 - 29 08 au 26 10 18 La Canourgue

UREE 1 UREE 2 NH4 1 NH4  2

Les concentrations mesurées à une semaine d’intervalle avant le jeûne de week-end mettent en 
évidence une présence en nitrates plus ou moins importante dans les bassins modalité Alcali et 
Sulfate d’Ammonium. Ces 2 milieux de culture n’ont pas, contrairement à la modalité urée de 
source initiale de nitrates. Les bactéries nitrifiantes qui se développent dans le bassin en 
présence d’azote ammoniacal contribuent donc à la production de cette source azotée, 
assimilable par la spiruline également. Les différences constatées entre les 2 protocoles sont à 
mettre en relation avec l’activité métabolique de la spiruline, plus consommatrice d’azote en 
période estivale, d’autant plus si on lui procure sous une forme facilement assimilable telle que 
l’ammoniaque. 
 

 

3.2. Rendements de production pour les 2 milieux « bio » vs milieu conventionnel 
 

Les quantités récoltées par équivalent m² et jour, pour les 2 protocoles et chaque récolte, 
sont présentés dans les figures 12 et 13. Le tableau VII présente le total de spiruline sèche 
récoltée sur chacun des bassins expérimentaux et le rendement total exprimé en g/m² et 
g/m²/j. 
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Globalement, les récoltes ont été plus abondantes au cours du premier protocole (Urée vs 
Alcali-AcP) en raison de conditions climatiques plus favorables : plus de 1000 °Cxj encaissés par 
les cultures pour le protocole 1 et inférieur à 920 °Cxj pour le protocole 2 (Urée vs sulfate 
d’ammonium-AcP).  
Quels que soient le protocole et les bassins expérimentaux, le rendement de production est 
compris entre 3,1 et 5,4g/m² PS/j, pour une période de suivi de 7 semaines. 
 
Pour le protocole 1, conduit en période estivale, le rendement moyen le plus élevé est obtenu 
avec le milieu BIO : 5,1g/m²/j contre 4,5g/m²/j, soit un gain de 14%. 
 
Par contre à l’issue du protocole 2, conduit de fin août à mi-octobre, les productions freinées 
naturellement par des conditions thermiques moins favorables, sont par contre similaires pour 
les 2 milieux testés, soit 3,6g PS/m²/j. 
 
Il est à rappeler qu’aucun incident de production, de physico-chimie défavorable,  au sein des 
structures n’a été décelé au cours de cette expérimentation qui pourrait perturber 
l’interprétation des résultats. 
 
Compte-tenu de l’impossibilité de travailler sur de nombreuses répétitions intra -modalités en 
raison des structures disponibles et en raison de l’étude de 2 milieux « bio » en suivant dans le 
temps et non pas simultanément, le traitement statistique des données n’est pas envisageable. 
Il a été privilégié de travailler ainsi sur du volume expérimental plutôt que sur de la 
démultiplication de petites unités.  
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Néanmoins, ces résultats sont encourageants quant aux performances obtenues avec des 
intrants « bio » comparativement au milieu conventionnel tout en réduisant la source 
journalière d’azote à 10mg N-NH4

+/L /j. 
 

Rappel 2017 : 
 
Le tableau VIII présente synthétiquement les résultats obtenus pour 2017 dans des conditions 
expérimentales toutefois différentes quant à la conduite des modalités :  

-2 bassins urée de hauteur de culture plus importante et ayant subi des baisses de pH, 
- la conduite par contre simultanée des 2 milieux bio du point de vue azote  
(la source de phosphore restant le phosphate monoammonique comme le milieu  
conventionnel),  
-un apport 7/7 d’azote à 20mg N-NH4

+/L /j. 
 

Tab.VIII : PRODUCTION DE SPIRULINE 2017 - LA CANOURGUE     

Programme 2017 : de S25 à S35 - 23/06 au 03/09 - 73j       
BASSINS Urée1 Urée2 Alca1 Alca2 NH4-1 NH4-2 

surface (m²) 1,96 1,96 4,27 4,27 4,27 4,27 
TOTAL PS (g) 185,1 225,6 1371,4 1693,2 1143,7 1028,4 
TOTAL PS g/m² 94,4 115,1 321,2 396,5 267,8 240,8 
Moyenne PS g/m²/j 1,29 1,58 4,40 5,43 3,67 3,30 
Moyenne par modalité 1,44 4,92 3,48 
DIFFERENTIEL Référence 243% 143% 

de S36 à S45 : du 04/09 au 10/11 : 
63j 

          

BASSINS Urée1 Urée2 Alca1 Alca2 NH4-1 NH4-2 
TOTAL PS (g) 49,7 55,0 419,4 359,5 207,3 267,2 
TOTAL PS g/m² 25,4 28,1 98,2 84,2 48,6 62,6 
Moyenne PS g/m²/j 0,40 0,45 1,56 1,34 0,77 0,99 
Moyenne par modalité 0,42 1,45 0,88 
DIFFERENTIEL Référence 241% 108% 

 
Donc des conditions expérimentales suffisamment différentes pour ne pas pousser l’analyse 
comparative des 2 années. De plus, les gains spectaculaires obtenus avec les milieux Alcali+PMA 
et NH4+PMA comparativement au milieu conventionnel Urée+PMA résultent de conditions de 
culture non optimales pour les 2 bassins urée ayant montré des signes de détresse à plusieurs 
reprises (baisse de Secchi par exemple). 
 
Par contre, si on compare les résultats obtenus pour les 2 années avec les modalités d’azote 
« bio », on retrouve les mêmes ordres de grandeur en production de biomasse sèche avec de 
meilleurs résultats pour les 2 années, avec la source alcali. La réduction de 50% de l’apport 
d’azote permet même d’obtenir des résultats au moins équivalents, sous conditions 
environnementales favorables (période estivale notamment). 
 
 
 

 



19  

3.3. Analyse bactériologique des cultures et suivi de qualité de la spiruline fraiche 

 
Le Tableau VIII présente la synthèse des résultats d’analyses microbiologiques réalisés par le 
laboratoire départemental de la Lozère, le 24/09/18 sur des échantillons J0 lors du protocole 2 
(Urée vs Sulfate d’ammonium) mais également lors des tests DLC sous vide à J1, J2, J4.  

 
Les échantillons « modalité sulfate d’ammonium » présentent une flore significative de 
Clostridium, contraignant le laboratoire à effectuer une dilution décimale supplémentaire. Les 
commentaires supplémentaires obtenus sont les suivants :  
 
«…. Lorsque l'on est obligé de faire une dilution décimale supplémentaire pour être capable de 
compter les boîtes("éclaircir"), comme c'est un dénombrement nous avons obligation 
"mathématique" de changer la limite : < 10 UFC/g devient < 100 UFC/g si une dilution décimale 
supplémentaire est nécessaire pour compter et < 1000 UFC/g si deux dilutions décimales en 
cascade sont nécessaires. 
Cela ne veut pas dire que l'on a trouvé des Clostridium perfringens mais que la limite 
dénombrement sur cet échantillon n'est plus la même et donc n'est plus <10 UFC/g, qui est 
aussi la limite de conformité.  
 
On ne peut donc pas rendre de conclusion de conformité (ni conforme, ni non conforme) car nous 
n'avons pas pu lire jusqu'à la limite de conformité préconisée. Cela arrive assez souvent lorsque 
les échantillons sont contaminés ou trop "chargés" : ce sont les limites naturelles de la 
microbiologie. 
D'autre part quand on rend Clostridium spp, cela veut dire que les bactéries identifiées 
partiellement appartiennent au genre Clostridium mais que l'identification jusqu'à l'espèce est 
impossible avec les méthodes classiques. 
 
Enfin, si l'on ne rend pas un nombre précis de Clostridium perfringens (exemple 1800) ou au-
dessus des limites :  > 10, > 100, > 1000, cela signifie quand considérant les critères 
d'identification de la méthode normée utilisée, aucune bactérie n'a été identifiée comme 
Clostridium perfringens. 
 
Toutefois nous savons qu'il y a dans certains échantillons des Clostridium dont on ne peut 
préjuger d'une pathogénicité éventuelle même opportuniste : il se peut que cela soit seulement 
des Clostridium commensaux non pathogènes, eu égard à la probabilité de présence dans 
l'environnement mais nous n'avons aucune assurance… » 
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Concernant les autres micro-organismes, il apparait une concentration de coliformes supérieure 
à la norme requise dans un des 2 milieux Sulfate d’ammonium, même constat pour la flore 
totale. La mise sous-vide tend à réduire ensuite la concentration de ces micro-organismes. Les 
normes sont ensuite respectées, quels que soient l’échantillon et la modalité, pour les autres 
agents contrôlés, notamment pour les ASR, E.coli, Listeria, Salmonella, Staph. Coag.  
 
L’analyse a été pratiquée sur des échantillons prélevés le 24/09 dans la matinée, les sacs utilisés 
pour la mise sous vide n’étaient pas stériles. Les manipulateurs ont normalement respecté les 
conditions d’hygiène pour toutes les étapes depuis la récolte jusqu’à la mise sous-vide.  
 
Au regard de ces résultats, il aurait été judicieux de pousser les analyses plus en profondeur 
pour identifier les différentes espèces de Clostridium présents dans les cultures et de renouveler 
le protocole d’analyse quelques jours plus tard pour confirmer ou infirmer ces résultats. Ce qui 
n’a pu être fait faute de budget supplémentaire dans le cadre de ce programme.  
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Tab. IX : COMPOSITION FLORISTIQUE - LA CANOURGUE 2018

MODALITES UREE + PMA PROTO. 2 PROTO. 2

R1 160718 R1 230718 R1 070818 R1 210818 R1 130918 R3 230718 R3 070818 R3 210818 R3 130918

% biomasse Urée PMA-1 Urée PMA-1 Urée PMA-1 Urée PMA-1 Urée PMA-2 Urée PMA-1 Urée PMA-1 Urée PMA-1 Urée PMA-2

Arthrospira ondulée 99,5 99,9 99,9 96,2 99,9 99,9 99,6 83,7 99,9

Arthrospira droite n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. 16,3 n.d.

Arthrospira spiralée n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

TOTAL 99,5 99,9 99,9 96,2 99,9 99,9 99,6 100 99,9
Cyanobium 0,5 0 0 0 <0,1 0 0 0 0

Leptolyngbya 0 0,1 <0,1 3,8 <0,1 0 0,4 <0,1 0,1

Planktolyngbya <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Pseudanabaena <0,1 <0,1 0 0 <0,1 0 0 0 <0,1

autres embranchements 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0,5 0,1 0,1 3,8 0,1 <0,1 0,4 <0,1 0,1

Microcystines (eq-LR, µg/g Psec) <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15

MODALITES ALACALI ou NH4 PROTO. 2 PROTO. 2

+Ac P. R2 310718 R2 080818 R2 220818 R2 110918 R4 010818 R4 080818 R4 220818 R4 110918

% biomasse ALC-AcP ALC-AcP ALC-AcP NH4-AcP ALC-AcP ALC-AcP ALC-AcP NH4-AcP

Arthrospira ondulée 99,3 93,6 99,9 99,9 99,8 99,8 99,7 99,9

Arthrospira droite n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

Arthrospira spiralée n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

TOTAL 99,3 93,6 99,9 99,9 99,8 99,8 99,7 99,9
Cyanobium 0 0 0 0 0 0 0 0

Leptolyngbya 0,7 0,5 0 0 0,2 0,2 0,3 0,1

Planktolyngbya <0,1 0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1 <0,1

Pseudanabaena <0,1 0 0 <0,1 0 <0,1 <0,1 0

autres embranchements n.d. 5,8 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0,7 6,4 0,1 0 <0,1 0,2 <0,1 0,1

Microcystines (eq-LR, µg/g Psec) <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15 <0,15

PROTO. 1 PROTO. 1

PROTO. 1 PROTO. 1

3.4. Analyse floristique des cultures et microcystines 

 
Le tableau IX présente les résultats d’analyse floristique et de dosage de microcystines fournis 
par le laboratoire de Limnologie de M. Pitois.  
 
Au cours du protocole 1 (Urée PMA vs Alcali AcP), au moins 3 échantillons ont été analysés à 3 
dates différentes au cours des semaines les plus chaudes : 23 ou 31/07 puis 07-08 /08 et 21-
22/08. C’est au cours de la période du 24/07 au 07/08 que les températures des cultures ont été 
les plus élevées : 23,4 le matin (+/-0,7) et 32,2 l’après-midi (+/-2).  
Les proportions de droites et de spiralées ne sont pas détectables pour la totalité des 
échantillons sauf un, correspondant à un bassin Urée pour lequel il a été observé 16.3 % de la 
biomasse en droite, ce qui reste plutôt faible.  
Le listing correspondant aux autres cyanobactéries est réduit à 4 genres ; les proportions de 
celles-ci sont pour la plupart en limite de détection, sauf pour 3 échantillons Urée 1 du 16/07 
avec seulement 0.5% de la biomasse totale de Cyanobium, Urée 1 du 21/08 avec 3.8% de 
Leptolyngbya et Urée 2 du 07/08 avec 0.4% de Leptolyngbya, donc en proportions très faibles.  
Les analyses réalisées pour la modalité Alcali+Ac.P ne montrent ni de droites, ni de spiralées, ni 
de cyanobactéries indésirables ; seul un échantillon du 08/08 présente une faible proportion 
d’autres embranchements.  
Pour ce protocole, tous les dosages de microcystines présentent des valeurs inférieures à 
0.15µg/g de Psec, donc conformes.  
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Pour le protocole 2, 1 seul prélèvement a été effectué le 11 ou 13/09 dans chacun des bassins 
Urée PMA et NHA Ac.P. Sur la période du 29/08 (début du protocole 2) au 11/09, les 
températures étaient en moyenne de 18,7 (+/-0,96) le matin et 25,8(+/-1,18) l’après-midi. 
Les 4 échantillons analysés (2 conventionnels et 2 sulfate d’ammonium et acide phosphorique) 
présentent 99.9 % de formes ondulées d’Arthrospira, soit une infime présence d’autres 
cyanobactéries. Le dosage de microcystines est conforme. 

 

 

CONCLUSION  
 
 
 L’expérimentation 2018 conduite sous la serre aquaponique du Lycée aquacole de La 
Canourgue présente des résultats encourageants quant au remplacement des sources 
conventionnels d’azote et de phosphore par des intrants d’origine « bio ». La modalité la plus 
favorable est celle utilisant de l’alcali et de l’acide phosphorique avec des gains de production de 
14% par comparaison avec la modalité conventionnelle (soit 5,13gPS /m²/j en situation de 
moyenne montagne à 600m d’altitude.  
L’analyse bactériologique conduite uniquement en fin de programme au cours du protocole 2 
(Urée PMA vs NH4 Ac.P) met en évidence la présence d’une flore variée et abondante 
notamment dans le milieu « bio sulfate d’ammonium » dès la sortie du bassin. Reste donc à 
approfondir ce volet important en comparant sur les différents milieux et si possible à différents 
moments de la période de production tout en optimisant les conditions de récolte, le matériel 
utilisé et les pratiques. Néanmoins, le test de suivi de la flore bactérienne dans la spiruline 
fraiche, conservée sous-vide, est encourageant et mérite d’être reconduit pour affiner les 
résultats.  
La souche de départ présente a priori d’excellentes caractéristiques du point de vue 
composition floristique puisque les cultures quelles que soient les modalités d’intrants ne 
présentent pas de proportions significatives de cyanobactéries susceptibles de générer des 
microcystines au-delà du seuil de 1µg/g de Poids sec.  Les modes de production et les conditions 
environnementales n’ont pas généré l’apparition de droites (sauf pour 1 échantillon sur 17 
analysés avec 16.3%). La ressource en eau utilisée (source karstique à 11°C toute l’année) pour 
effectuer les milieux et les compensations d’évaporation s’avère également de qualité de ce 
point de vue. Il sera nécessaire de vérifier néanmoins sa qualité bactériologique afin de ne pas 
sous-évaluer cette source potentielle de contamination en raison de présence d’activités 
agricoles. 
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ANNEXES  
 
Les milieux ont été validés par le COPIL technique. (source : P.Foucard-ITAVI) 
 

Annexe 1 : MILIEU DE CULTURE 
 

Annexe 2 : MILIEU DE RECOLTE 
 
 
 
 
 

Les milieux 
« intrants 
organiques » ne 
sont pas testés 
sur le site de La 
Canourgue 

 

Les milieux 
« intrants 
organiques » ne 
sont pas testés 
sur le site de La 
Canourgue 
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Annexe 3 : Fiche technique produit ALCALI 
 

 FICHE 
TECHNIQUE 

Date : 
08/04/2017 

AMMONIAQUE 
20,5% 

CAS : 1336-21-
6 

 
SPECIFICATIONS COMMERCIALES 

Caractéristiques Unités Valeur
s 

Méthodes 

TITRE % 
poids 

>18-
22< 

Acide base 

Densité à 20°C Kg/l >0,910 
– 
0,930< 

Densimétrie 

 
Analyses type 

Caractéristiques Valeurs 
typiques 

méthodes 

Extrait sec  <= 150 ppm NFT 20 341 / 
NFT 90029 

Aspect :  incolore  

Odeur Irritante  

 
Substances : 
Synonymes : ammoniaque 20% 
Formule : NH4OH 20% 
Poids moléculaire : 35g/mol 
N°. –CAS : 1336-21-6 
N°.-CE :215-647-6 
Conformément à la réglementation il n’est pas nécessaire de mentionner tous les composants. 
Classification de la substance ou du mélange :  
Classification CE 67/548 ou CE 1999/45 
Provoque des brûlures (C ;R34) 
Très toxique pour les organismes aquatiques (N ; R50) 
Code(s) des classes et catégories de danger, Règlement (CE) N° 1272/2008 (CLP) 
Dangers pour la santé : Corrosion cutanée – Catégorie 1B- Attention (CLP : Skin. Corr. 1B ; H314) 
Toxicité spécifique pour certains organes cibles – Catégorie 3 - Attention (CLP : Stot. Se. 3 ; 
H335) 
Dangers physiques : Très toxique pour les organismes aquatiques – Catégorie 1 – Attention 
(CLP : Aquatic Acute. 1 ; H400). 
Subtance / Préparation : Sulfate d’ammonium 
No CAS : 7783-20-2 
No CE : 231-984-1 
Numéro annexe : 016-060-00-6 
Substance(s) dangereuse(s) : Ce produit n’est pas dangereux mais contient des composants 
dangereux. 
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Annexe  4 : Fiche technique produit SULFATE D’AMMONIUM 
 
Subtance / Préparation : Sulfate d’ammonium 

No CAS : 7783-20-2 

No CE : 231-984-1 

Numéro annexe : 016-060-00-6 

Substance 

Substance(s) dangereuse(s) : Ce produit n’est pas dangereux mais contient des composants 

dangereux.  
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